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Chères Reventinoises, chers Reventinois,
Le 15 mars dernier, les Reventinois ont choisi 
la liste « Restons tous concernés » que je 
conduisais pour mener le projet communal pour 
les six années à venir. 

L’occasion ne m’a pas été donnée de vous remercier 
directement car tout s’est enchaîné très vite avec la crise 
sanitaire. Je remercie donc les électrices et les électeurs 
qui se sont déplacés nombreux malgré la pandémie qui 
s’annonçait. Cette élection m’a donné une majorité forte. 
Cela nous permettra de développer notre Commune 
harmonieusement, dans le respect du projet que nous vous 
avons présenté et de la sauvegarde de l’environnement de la 
commune.

Peu de temps après, le Président de la République annonçait 
le début du confinement. 
S’il est encore impossible de mesurer totalement l’ampleur 
du choc sanitaire et du choc économique du Covid-19, je 
souhaite vous faire part d’un bilan d’étape du travail entrepris 
par la municipalité.

La solidarité a été notre première préoccupation.
En effet, les contraintes de distanciation sociale renforcent 
souvent l’isolement, amènent des inquiétudes et génèrent 
des besoins particuliers. C’est pourquoi les élus, pas encore 
installés, sous la gouvernance du CCAS, de ses membres et 
de nombreux bénévoles ont suivi presqu’une cinquantaine 
de personnes âgées ou vulnérables depuis le début du 
confinement. Notre premier objectif était d’établir un contact 
régulier : 1 à 2 fois par semaine, afin de prendre des nouvelles 
et de rassurer. Une aide a aussi été apportée pour faire les 
courses (alimentaires ou médicales), pour résoudre des 
problèmes administratifs.
Toutes ces actions ont été très appréciées par les personnes 
concernées. 

Nous avons aussi pu voir que la solidarité et l’entraide entre 
voisins étaient bien présentes dans toute la commune ! Merci 
à tous ceux qui ont proposé et apporté leur aide aux autres.
La vigilance de vos élus se prolonge actuellement dans les 
semaines de déconfinement que nous vivons et malgré les 
annonces de restrictions hebdomadaires.

Pendant toute cette période, le personnel communal était et 
reste présent pour répondre aux besoins de la population en 
assurant l’accueil téléphonique et l’aide à distance du public. 
Il était aussi présent pour entretenir notre patrimoine et 
effectuer les travaux prévus. Je l’en remercie vivement.
Nous avons commandé des masques de protection pour le 
personnel communal et organisé une distribution gratuite 
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des masques de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à toute 
la population. Merci également à toutes les mains habiles et 
discrètes qui ont confectionné des masques en tissus variés et 
souvent colorés pour aider ceux qui n’en n’avaient pas encore.

Nous avons pu maintenir le marché du jeudi après-midi. Des 
aménagements ont été installés pour permettre de mieux 
respecter les gestes barrières. Maintenir une vie sociale et 
économique fut le mot d’ordre. Une aide financière a été apportée 
aux professionnels de santé, locataires du pôle médical, aux 
commerçants et à l’école Montessori, locataires de bâtiments 
communaux, par une exemption d’un mois de loyer.
Depuis le début du déconfinement, la mairie est ouverte au public 
avec une protection en plexiglas à l’accueil pour les agents. Il en 
est de même à l’agence postale communale et à la bibliothèque. 
Ainsi le personnel est mieux protégé et le public est reçu dans de 
bonnes conditions.

La bibliothèque a élargi ses horaires le jeudi : elle reste ouverte 
jusqu’à 19h en lien avec la tenue du marché. Ainsi vous pourrez 
ajouter de la lecture dans votre panier !

Du côté des écoles (Paul Vincensini et Montessori) une 
concertation et un travail préparatoire ont eu lieu entre les 
enseignants, les parents d’élèves et services municipaux. 
Malgré les difficultés pour accueillir les enfants dans le cadre 
d’un protocole sanitaire très strict, une volonté commune 
s’est dessinée pour que les élèves puissent revenir en classe, 
progressivement, depuis le 12 mai.
Cette concertation nous a amenés à mobiliser de nombreux 
moyens humains et matériels (désinfection, nouveaux 
agencements des classes, marquage au sol afin de respecter les 
distances). Le service de restauration scolaire n’a pas cessé de 
fonctionner grâce au travail et à l’ingéniosité des agents (cantine 
et périscolaire) pour permettre aux enfants de prendre de bons 
repas dans les meilleures conditions. 
Malgré cette période difficile, le devoir de mémoire a été accompli. 
C’est dans un format restreint qu’un hommage a été rendu aux 
anciens combattants et à tous ceux qui sont morts pour notre 
liberté, lors des cérémonies du 8 mai et du 11 novembre 2020. 
Ce moment fut très émouvant malgré l’absence des anciens 
combattants, de la population, de la Muse Champêtre : il faut se 
rappeler d’où nous venons, ce que nous sommes et témoigner 
par la volonté de peuple français d’assurer sa liberté, malgré la 
pandémie.
Les nombreuses associations ont souffert des restrictions de 
rassemblement qui ont éloigné les adhérents, d’interdictions 
d’activité qui a écorné leurs finances. Nous leur renouvelons notre 
soutien. 

Le 23 Mai le nouveau Conseil municipal s’est installé. Je remercie 
tous les membres de l’équipe précédente d’être restés mobilisés 
à mes côtés en ces moments inédits. Je salue leur engagement 
jusqu’au bout !
La volonté d’équipe, au service des Reventinois, est de mener 
avec vous, si vous le souhaitez, les projets du mandat. Dans un 

même élan ceux-ci se complètent : l’environnement à préserver 
décline plusieurs thèmes : l’alimentation en fait partie. Mieux 
manger local, bio, pour tous. Un projet de ferme municipale se 
prépare. Elle produirait les légumes pour fournir la restauration 
scolaire afin de proposer des repas de qualité pour les enfants et 
pour les personnes qui bénéficient du portage de repas à domicile 
ou encore les repas «papot’âge».  
Une halle reventinoise sera construite pour installer la nouvelle 
boulangerie avec un espace de vente de produits locaux et des 
services nouveaux afin de privilégier les circuits courts et valoriser 
le travail des producteurs. Elle deviendra un lieu de vie central 
pour la commune.
Un habitat adapté pour les seniors est à l’étude, pour permettre 
aux personnes âgées qui le souhaitent de vieillir au village dans 
les meilleures conditions possibles.

Enfin, notre équipe poursuit sa volonté de développer la 
participation citoyenne par différents moyens : la mise en place 
d’un Conseil des Sages, puis d’un Conseil des jeunes, des groupes 
de travail, des rencontres dans les quartiers, la mise en place d’un 
budget participatif. Ce sont les contraintes liées à cette période 
qui nous empêchent de mettre tout cela en œuvre rapidement. 

Le site internet de la commune a été remanié comme un trait 
d’union entre les habitants, un lien entre les citoyens et les élus, 
un site à l’interactivité renforcée pour développer ces liens en 
facilitant l’information et l’implication de chacun. 

Dans ces temps incertains, respectons bien les consignes 
sanitaires afin de sortir de cette crise qui bouleverse tous les 
secteurs de notre société. Une page se tourne peut-être, écrivons 
la nouvelle tous ensemble pour le bien commun.

Au seuil de cette année 2021, nous formulons pour vous tous des 
vœux de santé, de solidarité familiale et professionnelle, d’un élan 
communal participatif renouvelé.

Nous souhaitons vivement pouvoir nous retrouver bientôt pour 
des moments festifs partagés entre Reventinois.

Blandine VIDOR, le Maire
et l’équipe municipale
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ORGANIGRAMME 
DU CONSEIL MUNICIPAL

ET DES COMMISSIONS 
VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION

Alain ORENGIA  

1er Adjoint délégué 
à l’aménagement, l’urbanisme

et aux équipements municipaux
Commission : 

Climat et biodiversité, 
Eau et assainissement, Gemapi

Fany GATET

Conseillère déléguée 
à la culture.
Commission : 

Evènements culturels et sportifs

Edith RUCHON

2ème Adjointe déléguée 
à l’action sociale, l’habitat 

et à la participation citoyenne
Commission : 

Habitat, Emploi Insertion

Jean-Luc LEICHER

3ème adjoint délégué 
aux finances, à la sécurité 

et aux ressources humaines
Commission : 

Finance, Économie

Katy CAMUS

4ème adjointe déléguée 
à l’enfance, la jeunesse 
et aux affaires scolaires

Commission : 
Petite enfance

Jean-Claude MARTICORENA

5ème adjoint délégué 
à la voirie, la vie associative 

et l’animation locale
Commission : 

Eau et assainissement, Voirie, Gemapi

Blandine VIDOR

Maire
Conseillère déléguée

en charge de la téléalarme

Véronika BURGAUD

Conseillère municipale
Commissions : 

Agriculture, 
Climat et biodiversité, Petite enfance

Commissions thématiques VCA
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Dominique MOSNIER

Conseillère déléguée 
à l’accompagnement 

et l’aide aux personnes â̂gées
Commission : 

Cohésion sociale

Laetitia BIEUVELET

Conseillère municipale
Commission : 

Cohésion sociale

Bertrand AUTISSIER

Conseiller délégué au conseil 
municipal des jeunes 

et au conseil des sages
Commission : 

Déchets, Mobilités

Roger BOITON

Conseiller municipal
Commission : 

Voirie, Économie

Jacques PACITTI

Conseiller délégué 
à la communication

Commission : 
Evènements  culturels et sportifs

Didier LAROSE

Conseiller municipal
Commission : 

Déchets, Mobilités

Jérémy GROS

Conseiller municipal

Élodie RIOUX

Conseillère municipale

Éliane TONOLI

Conseillère municipale

Pierre-Gilles LEFAIVRE

Conseiller municipal

Brice BERTHONNECHE

Conseiller délégué 
à l’environnement 

et au monde agricole
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BUDGET PREVISIONNEL 2020
Un budget sain au service de nos projets
Le premier budget de la mandature a été voté à 
l’unanimité ! 
Une première réussite obtenue grâce à un travail 
collaboratif avec :

-  Un passage de compétence et un 
accompagnement de l’équipe sortante

-  Une bonne préparation du budget par les agents

-  Une situation financière saine – des emprunts 
adaptés

-  Une lecture constructive du budget par 
l’opposition.

Les choix d’investissements permettent de répondre à l’exigence 
d’entretien de notre commune, à son développement économique, 
social et solidaire.
Les choix ont été faits avec la volonté :
-  De revisiter les postes établis pour intensifier la politique 

d’économies (renégociation des contrats)  
 -  D’investir à bon escient (matériel pour éviter la sous-traitance, 

équipement informatique pour améliorer notre performance et 
la communication de la commune).

A noter que les taux d’impositions restent inchangés.
Le budget est l’acte fondamental par lequel sont prévues et 
autorisées par l’assemblée délibérante les recettes et les dépenses 
de la collectivité pour une année (article L2311-1 du CGCT).
Il représente un acte de prévision par l’évaluation des recettes à 
encaisser et des dépenses à effectuer sur une année  ; un acte 
d’autorisation car il permet au maire d’engager les dépenses 
votées par le conseil municipal mais aussi un acte politique car il 
est l’expression de la volonté et de la politique des élus, selon un 
système démocratique.
La section fonctionnement comprend les dépenses et recettes 
nécessaires à la gestion courante et régulière de la commune ainsi 
que les dépenses et recettes qui reviennent chaque année (charges 
de personnel, impôts et taxes …). La section d’investissement 
couvre les opérations non répétitives modifiant le patrimoine de la 
collectivité (travaux, acquisitions, subventions …).
Il est présenté par le maire au conseil municipal et voté à la majorité 
absolue des suffrages exprimés.
Enfin le budget est contrôlé par un représentant de l’état et par la 
chambre régionale des comptes.

Le budget en quelques chiffres : 
1. Budget général : 5 465 186 € :

- Fonctionnement : 3 107 001 € dont 1 219 743 € d’excédent de fonctionnement
- Investissement : 2 358 185 € 

 

893 000 € ; 47%

585 285 € ; 31%

97 419 € ; 5%

311 554 € ; 17%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
1 887 258 € (sans l'excédent de fonctionnement)

Ressources Fiscales Fiscalité reversée par Vienne Condrieu Agglomération

Taxes, dotations, participations diverses Recettes liées aux produits des services

 

696 610 €; 37%

744 800 €; 40%

140 295; 7%

12 000 €; 1%

3 000 €; 0%

103 500 €; 5%

45 505 €; 2%

125 149 €; 7%

25 000 €; 1%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
1 895 859 € (sans l'autofinancement affecté à l'investissement)

Charges de fonctionnement Frais de personnel Autres charges de gestion courante

Charges financières Charges exceptionnelles Dotations aux provisions

Dépenses imprévues Amortissements FPIC

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
 1 895 859 € 

(sans l’autofinancement affecté à l’investissement)

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
1 887 258 € 

(sans l’excédent de fonctionnement)

 

696 610 €; 37%

744 800 €; 40%

140 295; 7%

12 000 €; 1%

3 000 €; 0%

103 500 €; 5%

45 505 €; 2%

125 149 €; 7%

25 000 €; 1%

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
1 895 859 € (sans l'autofinancement affecté à l'investissement)

Charges de fonctionnement Frais de personnel Autres charges de gestion courante

Charges financières Charges exceptionnelles Dotations aux provisions

Dépenses imprévues Amortissements FPIC
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2. Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 
Budget propre de 32 193 € (6 500 € de subvention communale, le reste étant financé par les participations des bénéficiaires).

Ce budget permet de mettre en œuvre une politique sociale au plus près des besoins des Reventinois les plus fragiles avec, en 

particulier, de nombreuses actions en direction des seniors.

PRINCIPAUX PROJETS BUDGETES
1 553 186 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
2 358 185 €

 

147 900 €; 10%

210 304 €; 14%

310 467 €; 20%

78 915 €; 5%

595 800 €; 38%

128 300 €; 8%

81 500 €; 5%

PRINCIPAUX PROJETS BUDGETES
1 553 186 €

Capital des emprunts Requalification Centre Village Réhabilitation quartier Vaugris Gare

Travaux RN7 Locaux Multiservices Travaux SEDI

Achat mobiliers et matériels

 

1 221 142 €; 52%

205 676 €; 9%

119 218 €; 5%

50 000 €; 2%

125 149 €; 5%

392 249 €; 16%

180 000 €; 8%
74 751 €; 3%

RECETTES D'INVESTISSEMENT
2 358 185 €

Autofinancement Subventions et autres recettes Récupération de la TVA Taxe d'Aménagement

Amortissements Affectation du résultat Produits des cessions Excédent Investissement
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Cette aventure, débutée en janvier 2017, fait toujours partie 
de l’ADN de la nouvelle équipe municipale. Le principe est 
simple  : les élus décident, certes, mais ne décident plus seuls.  
En associant le plus possible les habitants aux projets pour 
leur village, il s’agit d’inventer ensemble une autre forme de 
gouvernance mais aussi une façon de mieux vivre ensemble, 
plus proche, plus équilibrée, respectueuse des autres et 
du bien commun. A une époque où il est souvent 
reproché que les décisions viennent d’en 
haut ou ne prennent pas suffisamment en 
compte les besoins, cela est une priorité 
pour nous et chacun peut prendre 
sa part, en fonction de son temps 
disponible, de ses compétences.
Cette démarche est exigeante et 
s’invente au fur et à mesure, s’enrichit 
des expériences, c’est vraiment une 
co-construction entre les élus et les 
citoyens. 

Pour la mener à bien, quelques 
ingrédients sont nécessaires :

- Une information régulière et transparente 
-  Des outils de réunion permettant de favoriser l’expression de 

l’intelligence collective
- Des groupes de travail sur un thème, un projet
-  Des instances telles que le Conseil des Sages, le Conseil des 

Jeunes
-  Des moyens, c’est par exemple un budget dédié aux projets 

des citoyens.

La crise sanitaire avec toutes les restrictions qui lui sont liées ne 
nous ont pas permis depuis mars de déployer cette dynamique 
comme nous l’aurions souhaité. 
Plus question d’organiser un grand forum citoyen, des réunions… 

Nous avons donc concentré notre action sur ce qu’il était possible 
de faire et avons mis l’accent sur la communication avec la 
mise en place de l’application Panneau Pocket mais aussi 
avec le nouveau site internet. Ce site, outre les nombreuses 
informations locales, l’accès aux démarches administratives, 
les nombreux liens qu’il propose, nous l’avons surtout voulu 

comme un outil interactif, un lieu d’expression. Il permet 
à chacun de transmettre ses idées, ses projets, de 

faire part de ses observations ; des sondages 
pourront être réalisés.

La mise en place du Conseil des 
Sages est également lancée  : l’appel 
à candidature a été fait en novembre 
pour qu’il puisse commencer ses 
travaux en début d’année 2021. 
Un groupe de Reventinois qui vont 
pouvoir apporter leur temps, leurs 

compétences pour améliorer la vie dans 
la commune. 

Nous souhaitons également proposer un 
Conseil des Jeunes mais cela se fera dans une 

seconde étape.

Dès que cela sera possible, nous organiserons également des 
rencontres par quartier; l’expérience réalisée sur celui de Vaugris 
gare a été une réussite et nous souhaitons la reproduire sur 
d’autres secteurs.

A partir de 2021, un budget sera dédié à la réalisation de projets 
portés par les habitants  : une procédure de recueil et de choix 
des projets sera proposée prochainement. 

L’avenir de Reventin-Vaugris est notre affaire à 
tous  : inventons-le ensemble et impliquons-nous 
pour le construire !

LA PARTICIPATION CITOYENNE,
une aventure qui continue
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L’URBANISME
un urbanisme maîtrisé 
et respectueux

Notre objectif : maitriser l’urbanisme pour garder le 
caractère rural de la commune dans le plus grand 
respect de la nature et du « vivre ensemble ».

L’équipe municipale reste vigilante sur la préservation et la 
construction des écosystèmes durables dans la commune. 
C’est pourquoi elle veillera au respect de la conformité aux 
règles d’urbanisme des nouvelles constructions. 
Des visites de contrôles seront programmées et des sanctions 
pourront être appliquées si des non-conformités relevées ne 
sont pas rectifiées par les pétitionnaires. Tous les dossiers sont 
instruits par les services de Vienne-Condrieu Agglomération.
Le projet ambitieux de la révision du PLU (plan local 
d’urbanisme) sera à l’étude durant ce mandat. Cette démarche 
que nous souhaitons participative est longue et complexe. Les 
Reventinois seront informés et consultés au fur et à mesure de 
la mission des cabinets mandatés à nos côtés.

Travaux sur bâtiments communaux
Nous poursuivons les remises en conformité, les rénovations 
et l’entretien du parc immobilier communal déjà bien 
engagés dans la ½ mandature précédente. La rénovation des 
anciennes écoles en pôle médical et pôle associatif en plus 

de la requalification du centre-bourg a permis la plantation de 
nombreux sujets, arbres, arbustes, plantes, pour compenser 
ceux coupés.
D’autres projets mêlant urbanisme et bâtiments communaux 
seront mis à l’étude dans le cadre du programme municipal  ; 
ainsi on peut évoquer un diagnostic pour la rénovation de la 
SAR, du gymnase, des vestiaires et l’extension éventuelle du 
cimetière.

Nouvelle réalisation : 
La Halle reventinoise
boulangerie et point de vente de 
produits locaux, associés à des 
services de proximité.

Ce projet phare de la mandature devrait 
être opérationnel d’ici la fin de l’année 
2021. Le bâtiment, exemplaire sur le 
plan environnemental, sera réalisé 
selon un procédé ossature bois avec 
garnissage paille. Le fournil attenant, 
ossature bois, fournira 70 % des besoins 
en chauffage climatisation de l’ensemble 
des bâtiments. Ce dossier, inédit dans une 
petite commune, est accompagné et co-
financé par l’ADEME, La Région et VCA.  
Plus d’informations à découvrir sur le site 
internet de la mairie.
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LA VOIRIE est un vecteur important 
de la politique municipale car :
-  c’est un des moyens de conserver le caractère 

rural de la commune 

-  cela permet de mettre en place une politique 
vis-à-vis des quartiers; c’est cette démarche, 
élaborée avec les habitants de Vaugris dès 2017 
qui a permis d’entreprendre les travaux dans 
ce quartier. Les élus sont prêts à engager cette 
démarche avec d’autres quartiers.

Le budget voirie est de l’ordre de 80 000€ pour 42 km de routes 
à entretenir  ; ce budget est pratiquement inchangé depuis le 
transfert de la compétence à l’Agglo.
Pour rappel, la voirie est une compétence de Vienne Condrieu 
Agglomération. La commune ayant à sa charge de réparer les 
nids-de-poules.

Ce qui a été fait en 2020
-  La poursuite des travaux d’aménagement du quartier de 

Vaugris
-  la réfection d’une partie du Chemin de Pommiard-le chemin 

du Curtil
- la pose d’une glissière de sécurité route de la Balme
-  la consolidation du Chemin des Cimes dans sa partie haute à 

la suite d’un affaissement 
-  L’enrobé du Chemin de Lieuraz jusqu’à la limite avec la 

commune de Chonas
-  la reprise de petites parties de chaussées (appelée PATA) 

Chemin de Rivière à Vaugris , Chemin des Vieux Pavés (partie 
haute), Chemin de Fort Massot, Chemin de la Balme

Ce qui n’a pas été fait
-  la chaussée du Chemin de Concoule sur sa partie haute : dans 

l’attente de la tranchée liée au passage de la conduite de gaz 
de méthavarèze

-  la chaussée du Chemin des Cimes jusqu’au croisement avec 
le Chemin des Joncs; dans l’attente de la fin de la construction 
de 2 nouvelles maisons Chemin des Cimes

-  réfection de la voirie du lotissement les Barbettes  : car en 
attente de la fin des travaux d’enfouissement des réseaux secs.

Autres travaux réalisés en 2020
-       l a dernière tranche d’enfouissement des réseaux  chemin des
Joncs; cela permet de redonner un cadre rural à cette partie
du village.
-  la dernière phase de transformation en led de l’éclairage 

public, réalisé rue des écoles dans le centre bourg ; cela illustre 

bien la démarche efficace sur les économies d’énergie de la 
municipalité

-  à Vaugris  : le nouvel aménagement du parking vers l’école 
Montessori, le cheminement pietonnier vers la marbrerie; ce 
sont des démarches importantes pour redonner une cohérence 
à ce quartier.

-  angle du chemin des Joncs et route des Cotes d’Arey  : 
récupération des eaux pluviales sur la voirie du chemin des 
Joncs.

Les prévisions de voirie en 2021
-  dès que les prévisions seront validées, elles pourront être 

consultées sur le site internet de la commune

Une équipe d’agents municipaux
L’équipe est composée de 4 personnes représentant 3,3 
Equivalents Temps Plein. Elle est pleine de bonne volonté, 
et soucieuse de se perfectionner avec des formations à de 
nouvelles habilitations. 

LA VOIRIE
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Chemin de Pommiard

Chemin des Cimes RN7 Vaugris



L’ACTION COMMUNALE

1111

L’ACTION COMMUNALE
LE

 P
RO

JE
T 

PH
AR

E 
DE

 L’
AN

NÉ
E 

20
21



DOSSIER

HALLE REVENTINOISE : 
LE PROJET PHARE DE L’ANNÉE 2021
une boulangerie, des produits locaux, des services de proximité 
pour la population 
En concertation avec les habitants, à la suite d’une 
enquête et avec l’artisan boulanger dont le local est 
vétuste et trop petit, une réflexion s’est engagée 
dès le précédent mandat pour imaginer un nouvel 
espace  de services mais aussi un espace de vie, 
de partage, de rencontres : la Halle reventinoise. 
Développer l’attractivité du centre bourg, offrir aux 
Reventinois des services en proximité, tels sont les 
défis relevés par ce projet ambitieux et audacieux. 
La Halle est au cœur du programme de la nouvelle 
équipe et, dans quelques mois, ce sera une réalité.

La Halle reventinoise : c’est quoi ?
Au centre village, autour du pain, base de l’alimentation, des 
pâtisseries, de produits locaux, de services de proximité, le schéma 
d’un bâtiment éco-responsable, sain et chaleureux se concrétise.

Ce projet prend tout son sens dans une trame tissée entre 
plusieurs acteurs  : l’artisan-boulanger dont la qualité du travail 
est largement reconnue, des producteurs locaux favorisant les 
circuits-courts, des services de proximité (retrait de colis, espace 
dédié pour des permanences de professionnels divers, pressing, 
cordonnerie, clefs…).

Pour aller plus loin encore, les élus ont voulu que cette Halle 
soit abritée dans un bâtiment exemplaire d’un point de vue 
environnemental. Une ossature en bois de la région, des murs 
en paille, un mode de chauffage novateur utilisant la chaleur du 
fournil, autant de choix qui vont permettre de réduire l’empreinte 
carbone. 

Les services de l’agence postale, aujourd’hui installée au bord de 
la RN7, devraient rejoindre la Halle. Ce choix difficile poursuit les 
mêmes objectifs : développer l’attractivité du centre village, offrir 
une plus grande amplitude d’ouverture. Ainsi, la personne qui vient 
acheter son carnet de timbres pourra aussi faire d’autres achats, 
déguster un gâteau, retirer un colis… Et ceci, en toute tranquillité, 
sans souci de parking, et avec le plaisir peut-être d’une rencontre, 
d’échanges…car nous souhaitons que la Halle soit aussi un 
support pour développer le lien social. 
Nous sommes en discussion avec un prestataire qualifié qui 
pourrait faire vivre ce lieu, en cohérence avec le projet porté par les 
élus. La vente du pain, de l’ensemble des produits proposés, l’offre 
de services seraient portées par deux salari(ées). 
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Un projet gagnant/gagnant : 
Un artisan boulanger maintenu au village dans de bonnes 
conditions, la vente de produits locaux et de première nécessité, 
une offre de services de la vie quotidienne, une large amplitude 
d’ouverture pour faciliter la vie de tous. Tout cela pour améliorer 
la qualité de vie des Reventinois. 

Les échéances ?
Aujourd’hui, le projet est sur le point de démarrer. Le permis 
de construire a été accordé, les appels d’offres vont être 
déposés et les travaux pourront débuter au printemps pour une 
ouverture avant la fin de l’année si tout va bien.
Alors, rendez-vous pour l’inauguration… Nous espérons 
vivement que ce sera l’occasion de festivités réjouissantes pour 
fêter ensemble cette réalisation, renouveau du dynamisme de 
la commune.

Estimation des travaux la Halle 
+ prestations intellectuelles : 

498 681 €HT

Subventions :
ADEME : 
36 393 euros

Contrat ruralité (Etat) : 
78 903 euros

Subvention Bois Région : 
45 600 euros 
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L’ACTION SOCIALE 
Toujours aux côtés des Reventinois

Les réalisations de 2019-2020
La fin du mandat précédent a vu une consolidation de l’action 
entreprise depuis janvier 2017 avec en particulier un déploiement 
de l‘action gérontologique.
L’équipe du CCAS, étoffée par des bénévoles a proposé 
aux seniors de la commune des temps de rencontres, de 
découvertes, de partages, des actions pour bouger, pour 
apprivoiser l’informatique, pour aiguiser sa mémoire.

Parmi elles, il y eut :
-  Des sorties : au musée de Saint-Romain-en-Gal, au Palais du 

Chocolat, une croisière sur la Saône et la visite du jardin des 
fontaines pétrifiantes

- Des ateliers d’initiation informatique
-  Le Gigot’âge  : une fois par mois, un groupe de personnes 

se retrouvent avec une bénévole pour des exercices sur la 
mémoire, l’équilibre, l’adresse tout cela dans une franche 
bonne humeur.

Ces actions sont venues enrichir le Balad’âge, le Promen’âge, le 
Papot’âge.

Parmi les actions venant aider les seniors qui rencontrent des 
difficultés dans la vie quotidienne, à côté du portage de repas et 
de la télé-alarme, il y a le Mobil’âge qui permet d’accompagner 
chacun dans ses déplacements de proximité, courses, rendez-
vous médicaux, coiffeur… Une quinzaine de personnes de la 
commune bénéficient plus ou moins régulièrement de cette aide. 
N’hésitez pas à contacter la mairie pour plus de renseignements.

Puis l’épidémie est arrivée, le confinement nous obligeant à 
suspendre une partie de ces activités. 
Pour autant, l’action du CCAS ne s’est pas arrêtée : des contacts 
téléphoniques réguliers, des interventions à domicile, des 
courses réalisées pour les personnes qui en avaient besoin, 
des aides financières aux personnes rencontrant des difficultés 
passagères. Et puis, doucement, nous essayons de reprendre 
le fil de ces liens, nous remettons en place les Balades, les 
Promenades, le Papot’âge en respectant les précautions 
sanitaires d’usage.

Les bénévoles
Entre temps, de nouvelles élections ont eu lieu le 15 mars dernier 
et, de nouveau, les Reventinois ont choisi de faire confiance à 
Blandine VIDOR et à l’équipe Restons tous concernés. 
De ce fait, le CCAS s’est doté d’un nouveau Conseil 
d’Administration rassemblant des élus et des personnes 
qualifiées sous la houlette d’Edith RUCHON, vice-présidente. 
Parmi les élus, se sont engagés  : Dominique MOSNIER, 
déléguée aux Personnes âgées, Bertrand AUTISSIER, Laetitia 
BIEUVELET, Eliane TONOLI  ; des bénévoles sont restés 
ou devenus administrateurs  : Josiane CHANAL, Henriette 
JACQUET, Monique JOURDAN, Michelle LAMBERT, Christine 
REYNAUD.
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A côté de ces dix personnes, toute une équipe de bénévoles 
œuvre pour que nous puissions proposer aux Reventinois de 
nombreuses actions. Sans eux, rien ne pourrait se faire : qu’ils 
soient ici grandement remerciés pour le temps consacré. Être 
bénévole auprès du CCAS, c’est contribuer à tisser du lien, 
participer au maintien de la vie sociale et à la lutte contre 
l’isolement en favorisant l’écoute et l’accompagnement. Les 
bénévoles assurent également par leur action un rôle de veille 
auprès des personnes âgées.
Cet engagement, nous avons souhaité le valoriser. D’une part, 
en proposant une journée de formation sur cette place tout à fait 
spécifique, ni ami, ni voisin, ni professionnel et, d’autre part, en 
élaborant une charte précisant les droits et devoirs de chacun.  
Cette charte va faire prochainement l’objet d’une signature 
officielle permettant ainsi de formaliser ce qui est désormais 
un véritable réseau réunissant une quinzaine de personnes que 
nous avons appelé L’équip’âge. Bien sûr, chacun est bienvenu, 
chacun peut s’engager à hauteur de sa disponibilité, pour 
contribuer au bien-être de tous. Alors, n’hésitez pas à nous 
rejoindre, c’est avec les idées et le temps de chacun que nous 
arriverons à construire ensemble les meilleures réponses.

De nouvelles actions
La nouvelle équipe en place poursuit les actions initiées depuis 
2017 et, déjà, en propose d’autres comme elle s’y était engagée 
lors de la campagne.
Dans les semaines à venir, par exemple, l’action Pass’âges 
va débuter. Il s’agit de proposer aux personnes qui sont ou 
qui se sentent isolées, des visites à domicile régulières selon 
des modalités qui tiendront compte des attentes et besoins 
singuliers de chacun.

France Alzheimer

L’association France Alzheimer du Rhône a donné dans 
notre commune une conférence très intéressante sur cette 
pathologie, des liens se sont ainsi noués qui vont nous 
permettre aujourd’hui d’accueillir chaque mois à la SAR cette 

association pour un café mémoire, animé par une psychologue 
clinicienne. Une convention a été signée entre l’association et 
la commune. Un partenariat se mettra en place avec le CCAS. 
Il s’agit d’accompagner aussi bien les aidants que les malades 
dans ce parcours difficile et long, de ne pas rester seul avec ses 
difficultés. 
Il s’agit d’une première étape, d’autres actions pourront voir le 
jour ensuite.

Par contre, l’épidémie, encore elle, nous a contraints d’annuler 
d’abord le traditionnel repas Chasseurs du printemps 2020 puis 
notre repas de fin d’année. Le principe de précaution a prévalu et 
le CCAS a proposé aux Reventinois concernés la possibilité de 
bénéficier d’un colis avec des produits festifs ou bien d’un bon 
d’achat chez certains commerçants du village. Cela aussi fait 
partie de la solidarité locale.
Si, dans notre commune, l’action sociale est très développée en 
faveur des seniors, elle ne se limite pourtant pas à ce public. Elle 
concerne tous les âges, elle est l’expression de la solidarité 
de la commune à l’égard de tous Reventinois rencontrant des 
difficultés. Si vous êtes dans ce cas, n’hésitez pas à prendre 
contact avec la mairie, un rendez-vous rapide vous sera proposé 
en toute confidentialité.
Si vous avez des besoins, si vous avez des projets, n’hésitez pas 
non plus : l’important c’est que l’action communale rencontre les 
besoins des Reventinois.

Une réalisation remarquable : le livre Les métiers d’autrefois à 
Reventin-Vaugris

Cet ouvrage, édité par le CCAS, est le fruit d’un travail de 
collaboration étroite entre l’association reventinoise Mémoires 
d’Hommes et le CCAS  : l’objectif étant de transmettre la 
mémoire des Reventinois. Pendant une année, après avoir choisi 
de mettre l’accent sur les métiers d’autrefois, les biographes 
de l’association et les bénévoles sont allés à la rencontre des 
Reventinois, ont recueilli et transcrit leurs témoignages, collecté 
des photos, des documents. 
Cela a donné naissance à un ouvrage de 120 pages, richement 
illustré  : en suivant deux enfants, Rose et Victor, vous partirez 
avec eux à la (re)découverte de notre village, de son épicier, 
de son maréchal-ferrant, de sa pompiste, de son receveur des 
Postes et, bien sûr, de ses agriculteurs. Des vies, des histoires 
passionnantes à lire, à offrir…
Le livre est en vente à la mairie au prix de 18€.
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La fin d’année 2019, avec la proximité des élections, puis 2020 
avec la survenue de l’épidémie, sont venues donner un coup de 
frein à la mise en place d’actions culturelles locales. 
Malgré tout, nous avons «bravé» le confinement en proposant 
aux Reventinois de tous âges de témoigner sur cette période 
inédite, une façon de garder une trace. Ainsi est né le projet 
Paroles de Confinés et le recueil présenté en septembre lors de 
la fête du village. Vous pouvez retrouver les textes, les dessins 
sur le site de la commune. Merci encore à tous les auteurs qui 
ont bien voulu nous confier leurs écrits.

Plus que jamais, dans ces temps bousculés, incertains, il 
est nécessaire de prendre soin de la culture et notre équipe 
municipale y est attentive et s’engage pour la faire vivre, la 
promouvoir. Une action culturelle en lien avec ce qui existe déjà 
au niveau du territoire et dans lequel nous nous inscrivons, une 
action en lien avec nos communes voisines car la proximité ne 
peut être source que d’échanges enrichissants mais aussi une 
action culturelle locale construite avec les Reventinois. Et, pour 
coordonner tout cela, élaborer et suivre des projets, nous avons 
choisi de renforcer le temps de travail de notre bibliothécaire qui 
est désormais chargée aussi d’une mission de développement 
culturel.

Ainsi les rencontres du groupe de travail thématique sur 
l’action culturelle ont repris, groupe s’inscrivant dans le droit fil 
de la participation citoyenne puisqu’il comprend des élus, des 
bénévoles, des professionnels, des représentants d’associations. 
Alors, si la culture vous intéresse, venez rejoindre le groupe, les 
projets petits ou grands sont élaborés ensemble ; toutes les 
informations sont sur le site.

Le Ludomobile
Le Ludomobile fait désormais partie du paysage reventinois 
puisque nous l’accueillerons à 7 reprises durant l’année 2020- 
2021 (15 janvier - 5 mars – 7 mai – 4 juin). Ce projet ambitieux, 
porté par la MJC de Vienne et soutenu par Vienne Condrieu 
Agglomération, permet de faire vivre le jeu dans chacun de nos 
villages. Un jour durant, de 10h à 18h, une ludothèque s’installe 
à la SAR et petits ou grands peuvent venir passer un moment 
à jouer : du plaisir, de la découverte, de l’apprentissage. Un 
professionnel et quelques bénévoles formés sont là pour vous 

accueillir. Les assistantes maternelles sont accueillies le matin et 
les classes en début d’après-midi. Aux autres créneaux horaires, 
chacun, enfant, adulte, est le bienvenu. Venez nombreux !

La bibliothèque
La bibliothèque municipale est bien sûr un maillon important 
de l’action culturelle. Elle retrouve ses couleurs après la longue 
absence de notre bibliothécaire qui nous revient pleine d’idées.

La bibliothèque c’est bien sûr des livres, des collections 
renouvelées, des nouveautés grâce aux 3600 € consacrés 
chaque année aux nouveaux achats. Mais c’est aussi toute 
l’offre disponible du fait que nous sommes inscrits dans le 
Réseau Trente et plus et que les Reventinois peuvent ainsi avoir 
accès à de nombreux documents qui ne sont pas sur les rayons.
Pour mieux répondre à vos besoins, nous avons décidé d’élargir 
les créneaux d’ouverture avec un accueil possible jusqu’à 19h 
le jeudi soir. 

La bibliothèque c’est aussi un lieu de vie et de rencontres autour 
d’animations : en novembre 2019 par exemple, des animations 
jeux avaient réuni une centaine de personnes.
Aujourd’hui, nous devons imaginer de nouvelles actions, dans le 
respect des contraintes sanitaires.

La bibliothèque c’est aussi des lecteurs et le cercle de lecteurs 
est relancé : il permet aux lecteurs de venir partager leurs coups 
de cœur, il permet aux non lecteurs d’être mis en appétit ! Le 
cercle se réunit tous les 2 mois environ.

Enfin, la bibliothèque, c’est aussi des bénévoles qui permettent 
de proposer une offre aussi large. Un grand merci à celles qui 
s’impliquent pour pouvoir faire vivre notre structure. Si vous 
aimez les livres, si vous aimez les échanges, si vous avez un 
tout petit peu de temps, venez grossir l’équipe des bénévoles, 
nous avons besoin de vous ! 

Les horaires d’ouverture 
au public :
Mardi : 16h-18h
Mercredi : 10h-12h
Jeudi : 16h-19h
Vendredi : 16h-18h

L’ACTION CULTURELLE

Pendant les vacances scolaires, 
ouverture le mardi et le jeudi 
aux horaires habituels.
Tarif :
Moins de 12 ans : Gratuit
12 à 18 ans : 5€
Adulte : 6€
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ENFANCE
Les écoles : 
un investissement pour l’avenir

Les mois qui viennent de s’écouler ont été particulièrement 
difficiles pour l’ensemble des professionnels intervenant auprès 
des enfants, nécessitant en permanence adaptation et disponibilité 
pour répondre aux exigences des différents protocoles sanitaires. 
Nous tenons à saluer leur engagement qui a permis d’assurer la 
continuité de l’accueil des enfants dans les meilleures conditions 
possibles.
L’engagement communal auprès des enfants de l’école 
se poursuit avec des montants de subvention importants 
permettant aux enseignants d’organiser des activités, d’acheter 
du matériel, de financer l’enseignement musical. Le troisième 
poste d’ATSEM, créé en septembre 2019, a été maintenu. 
Outre l’entretien régulier des bâtiments, de nombreux travaux 
ont aussi été réalisés ou vont l’être prochainement comme le 
changement des stores, l’installation d’un portillon sécurisé pour 
l’accès au péri-scolaire permettant ainsi le contrôle des entrées/
sorties par le personnel. Cet été, les jeunes embauchés par la 
mairie ont pu rénover les marquages au sol dans la cour. 
Des rencontres régulières entre les élus, les enseignants et les 
parents d’élèves permettent d’apporter des réponses concertées 
et efficaces aux problèmes posés.
D’une autre façon, l’équipe municipale apporte également son 
soutien à l’école Montessori et est à l’écoute de ses projets.

La restauration scolaire : 
plaisir et qualité pour tous

L’équipe de la restauration scolaire a elle aussi su relever les défis 
imposés par les contraintes sanitaires et nous les en remercions. 
L’équipe composée de quatre personnes confectionne 300 repas 
par jour environ pour les enfants des deux écoles reventinoises, 
pour ceux de l’école de Chonas l’Amballan, pour le centre de loisirs 
ainsi que pour les personnes âgées toujours plus nombreuses qui 
bénéficient du portage de repas à domicile. 

La qualité des repas est saluée par tous ; une attention est 
apportée à un approvisionnement local pour certains produits 
mais l’équipe municipale souhaite aller plus loin en s’engageant 
dans un projet de restauration 100 % bio et locale.
Une volonté affirmée de proposer une alimentation saine aux 
enfants, d’apporter une contribution aux défis environnementaux 
d’aujourd’hui, de s’engager dans un projet global autour de la 
santé, du local, du mieux vivre sur notre territoire.

SANTÉ 
Un nouveau pôle médical en plein 
développement

En choisissant de rénover les locaux dédiés à la santé dans 
l’ancienne école, l’équipe municipale voulait surtout développer 
l’offre de soins et favoriser l’installation de nouveaux praticiens, 
apportant ainsi un plus aux Reventinois. 
Le nombre de praticiens au pôle médical continue d’augmenter.
 
Nous avons actuellement : 
- 1 médecin généraliste
- 2 Infirmières
- 2 kinésithérapeutes
- 1 psychologue
- 1 psychomotricienne
- 1 diététicienne
- 2 ostéopathes
- 1 sage-femme récemment arrivée .

Reventin-Vaugris a la chance d’avoir un pôle médical avec des 
praticiens aux compétences variées, qui travaillent ensemble 
pour des prises en charge de qualité. 
Face à la crise sanitaire du covid 19, nous tenons à remercier 
tous les praticiens de la commune qui ont su faire preuve de 
disponibilité et d’engagement face à un surcroît de travail et à une 
situation inédite.
Les élus entendent engager avec les praticiens un dialogue 
régulier et une dynamique de collaboration sur 
des projets qui peuvent les concerner.
Prochainement un défibrillateur va être installé 
devant le pôle médical  ; quand les conditions 
sanitaires le permettront des formations pour 
la population seront organisées.
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ECOLE PAUL VINCENSINI
Les élèves de CE2/CM1 et CM2 ont participé à une 
classe astronomie à Toulouse du 9 au 13 mars 2020. 

Notre projet s’est inscrit dans le cadre du projet d’école : 
Axe 1 : Continuer à mettre en place des actions visant à valoriser 
le travail des élèves tout en consolidant les compétences du socle. 
Axe 2 : Dans le parcours artistique et culturel, développer une 
culture commune. 

 En astronomie, en mathématiques : 
-  Les enfants ont étudié le système Soleil-Terre- Lune. Aux moyens 

de démonstrations et d’expériences, ils se sont intéressés à la 
rotation et la révolution de la Terre, à la succession jours/nuits/
saisons, à la relation Terre/Lune, aux phases de la Lune. 

-  Ils ont manipulé des grands nombres, abordé les notions 
d’échelles (tailles, distances). 

- Etudié les caractéristiques des planètes. 
- Construit, compris et lu une carte du ciel. 
- Visité la Cité de l’Espace à Toulouse. 
- Participé à une observation nocturne du ciel. 

 En aéronautique : 
- Les enfants ont visité l’usine Airbus. 

 En astronautique : 
Ils ont fabriqué et lancé une fusée à poudre, découpé des tronçons, 
poncé l’ogive, mis en place un parachute. 

Hommage à Samuel Paty
En hommage à Samuel Paty, les trois classes de maternelle ont 
travaillé autour du vivre ensemble, le respect de l’autre et les 
différences. Les enseignantes ont fait une collecte de « mots 
gentils » et chaque élève a créé sa pièce de puzzle en la décorant 
à la manière d’Hervé Tullet.
Les GS-CP ont également peint au doigt une colombe de la paix.
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La mission d’animation est le résultat du partenariat entre quatre communes ayant la volonté de proposer 
des actions en direction de l’enfance et la jeunesse et la Fédération Léo Lagrange, association reconnue 
d’utilité publique professionnelle de l’Economie Sociale et Solidaire.

Elle propose des accueils de loisirs pour les enfants et les jeunes de 3 à 17 ans qui sont des temps de 
rencontres, d’échanges et d’animations variées. Tous peuvent en fonction de leurs besoins ou de leurs 
goûts trouver ce qu’ils attendent. Etre à l’écoute, être force de propositions dans le respect des règles et 
des autres sont les objectifs de toute une équipe. Elle propose également des actions familles, parents/
enfants tout au long de l’année. 

SALUANT ANIMATIONS
MISSION D’ANIMATION INTERCOMMUNALE REVENTIN-VAUGRIS, CHONAS L’AMBALLAN, LES COTES D’AREY, SAINT PRIM

ECOLE MONTESSORI
Après une fin d’année scolaire assez tumultueuse c’est avec 
plaisir que l’école a retrouvé ses 32 élèves, 18 en maternelle et 
14 en élémentaire.  Tous ont profité du soleil de ce début d’année 
pour travailler dehors avec leurs éducatrices, pour jardiner…
Maintenant tous, petits et grands, s’adaptent aux nouvelles 
mesures mises en place au retour des vacances de la Toussaint 
avec beaucoup d’implication.
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112 de Reventin-Vaugris

300 enfants

L’accueil de loisirs 3-11 ans L’espace Ados

Les mercredis 

Les petites vacances scolaires :

Hiver, Printemps, Automne

Les vacances d’Eté : 

Juillet, ainsi que 1ère et dernière semaine d’août

Les petites vacances scolaires :

Hiver, Printemps, Automne

Les vacances d’été : 

Juillet, ainsi que 1ère et dernière semaine d’août 

Restauration
Les repas sont confectionnés par la cuisine centrale de 
Reventin-Vaugris

Chiffres de l’année
Pour l’année 2019, ce sont 412 enfants et ados différents issus 
de 267 familles principalement des 4 communes qui ont été 
accueillis dans le cadre des diverses propositions d’activités, 
les camps, les soirées….



20 21

L’ACTION COMMUNALE

Points sur l’année écoulée
Tout au long de cette année, divers thèmes ont été abordés : 
Hiver 2019 « L’hiver et ses mystères », Printemps 2019 « 
Trucs et astuces », Eté 2019 « ...Super… »  Automne 2019 « 
Magnifique, fantastique !!! ».

Nous nous appuyons sur ces thèmes pour apporter une 
réelle plus-value éducative et pour répondre à nos objectifs 
pour cette année : 
- Respecter les besoins de chacun
-  Mettre les enfants en situation de responsabilisation et 

d’entraide
-  Permettre à l’enfant de s’ouvrir aux autres et de découvrir 

son environnement

Des sorties sont prévues une fois par semaine principalement 
les vendredis. Des temps forts sont proposés ponctuellement, 
ils sont annoncés sur les plaquettes des vacances. Durant 
l’été nous proposons des nuitées et des séjours. Pour cette 
année, ce sont 2 nuitées en juillet pour les 6/11 ans organisées 
au stade de Reventin-Vaugris qui ont réuni à chaque fois une 
vingtaine d’enfants. Un séjour pour les 8/11 ans qui s’est 
déroulé au Domaine de Chantesse à St Donat sur l’Herbasse 
en collaboration avec d’autres centres de loisirs. 22 enfants 
de nos communes y ont participé. 

Nous avons également proposé 2 séjours ados : en hiver à 
Rencurel et en été à Die. 16 jeunes ont participé, Ces séjours 
sont préparés avec plusieurs structures ados. Ces actions 
permettent de développer l’autonomie et l’ouverture sur les 
autres. Ils font partie de notre projet pédagogique.

En parallèle de l’accueil de loisirs, nous proposons des actions 
familles. Pour l’année 2019 :

Une matinée jeux, veillée avec repas partagé, « rétrogaming  », 
petit déjeuner parent enfants, sortie bowling. Toutes ces 
actions sont des temps privilégiés qui nous permettent de 
discuter, partager, échanger avec les familles et bien sûr les 
enfants. 

Notre projet
Des loisirs éducatifs pour les enfants et les jeunes  qui permettent 
au quotidien d’émoustiller la curiosité, le plaisir, la découverte, 
l’esprit d’initiative, l’entraide, le dépassement de soi... Le vivre 
ensemble !!!
Un projet pour accompagner les enfants et les adolescents à 
devenir les adultes de demain, tolérants, généreux, citoyens et 
respectueux de l’environnement.
Les notions de respect, de responsabilisation, d’apprentissage 
de la citoyenneté et d’accueil de la différence sont vécues au 
quotidien.

L’équipe
Catherine Bonneton, responsable de la mission d’animation et 
coordinatrice des actions du Contrat Enfance Jeunesse
Cécile Chabirand, directrice accueil de loisirs, référente enfance 
et actions familles
Anthony Pereol, adjoint accueil de loisirs, référent jeunesse.

« SALUANT ANIMATIONS »
Mission d’Animation
Léo Lagrange Centre-Est
1, Place des Arelis
38138 Les Côtes-d’Arey
06.87.85.27.49
Email : saluantanimations@leolagrange.org
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Nous nous étions engagés à ouvrir quatre chemins 
de randonnée reliant les quartiers de notre village 
entre eux. Et bien c’est chose faite !
Nous avons également entretenu, aménagé et 
même restructuré certains d’entre eux, afin de vous 
faciliter les accès.  

Grâce à l’aide d’Eliane Tonoli, de Michelle Lambert, José 
Bragança, Gilbert Ruggeri, grâce à l’aide des jeunes travaillant 
pour la commune durant l’été, ainsi que de toute l’équipe 
municipale,  nous avons œuvré à l’aboutissement de cette 
promesse de campagne. Les chemins sont désormais balisés 
et accessibles à tous. De nouveaux panneaux ont été installés. 
Un lien sur le nouveau site de la mairie vous permettra de 
les (re)découvrir. Prochainement, une carte de présentation 
réactualisée sera présente place du maréchal-ferrant.
Et ce n’est pas fini !
Nous sommes déjà au travail pour relier le dernier quartier de 
Reventin-Vaugris au centre village. Nous espérons que le sentier 
de l’Aubressin pourra être ouvert courant 2021.
Toutes celles et ceux intéressés par ce projet peuvent bien sûr 
nous rejoindre, il suffit de se faire connaître en mairie. 

Une réalisation qui s’embellit : le jardin partagé de l’école
Depuis quelques années, un jardin partagé est mis en place à 
proximité de l’école en lien avec les enseignants, les enfants 
et leurs parents, des associations du village, Graine buttée et 
Entrez ! C’est ouvert ! et des élus.
Le jardin évolue et une spirale des aromatiques est en cours 
de mise en place  avec bien sûr des plantes aromatiques, 
médicinales, mellifères.
Ce lieu évolue et est amené de plus en plus à être aussi un lieu de 
rencontres, d’échanges ; toutes les bonnes idées sont accueillies 
avec plaisir.
Un grand merci à toutes les personnes qui s’en occupent !

Une petite note différente pour les décors de cette fin d’année ! 
Nous avons choisi d’installer des sapins en bois recyclé, fabriqués 
par un habitant de la commune : une source d’économie et un 
petit clin d’œil à la préservation de l’environnement.

ENVIRONNEMENT
De nouveaux sentiers de randonnée











Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuits de Reventin Vaugris

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la mairie 
de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 

Bonne direction

Changement de direction

Mauvaise direction

 Parking « place du Maréchal Ferrand » au centre village

 Croisement (4 directions) du chemin des chasseurs

 La passerelle sur le Gerbole

 « Le  pont des Amoureux »

 Croisement (3 directions) du chemin du Feylet

BALISES

Signes mauve 
sur fond blanc

Indice calculé sur une 
échelle de 100 : il est 
fonction de l’effort, 

de la technicité et de 
la sécurité. 

Très difficile : Pour les randonneurs
expérimentés et sportifs. L’itinéraire est long
et/ou difficile avec des dénivelés ou des
passages délicats

COTATION :
Très facile : Idéale à faire en famille sur des
chemins bien tracés

Facile : Possible à faire en famille avec des
dénivelés un peu plus difficiles

Moyen : Pour des randonneurs habitués à la
marche avec des dénivelés.

Difficile : Pour les randonneurs avec des
endroits plus sportifs et/ou des dénivelés.
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Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuits de Reventin Vaugris

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la mairie 
de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 

Bonne direction

Changement de direction

Mauvaise direction

 Parking « place du Maréchal Ferrand » au centre village

 Croisement (4 directions) du chemin des chasseurs

 La passerelle sur le Gerbole

 « Le  pont des Amoureux »

 Croisement (3 directions) du chemin du Feylet

BALISES

Signes mauve 
sur fond blanc

Indice calculé sur une 
échelle de 100 : il est 
fonction de l’effort, 

de la technicité et de 
la sécurité. 

Très difficile : Pour les randonneurs
expérimentés et sportifs. L’itinéraire est long
et/ou difficile avec des dénivelés ou des
passages délicats

COTATION :
Très facile : Idéale à faire en famille sur des
chemins bien tracés

Facile : Possible à faire en famille avec des
dénivelés un peu plus difficiles

Moyen : Pour des randonneurs habitués à la
marche avec des dénivelés.

Difficile : Pour les randonneurs avec des
endroits plus sportifs et/ou des dénivelés.

Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuit les vieux pavés

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la 
mairie de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 

BALISES Signes mauve sur 
fond héxagonal blanc

27 /100

1H30 à 2H30



4,4 KM

150 M / dénivelé cumulé

Très facile avec une forte pente en début de boucle. Plusieurs traversées de 
chaussées plus ou moins passagères

Magnifiques panoramas sur la vallée du Rhône, sur Vienne et si le temps le permet, sur le
massif alpin. Traversée de l’ancien village du « Vieux Vaugris ».
Découverte du chemin « les vieux pavés » créé et utilisé, on le présume, depuis l’Antiquité. Au
cours du temps, il a pris successivement les noms de route Royale équipée de relais en bas et
en haut de la côte pour changer les chevaux, route Impériale 8, route Royale 7, route
Nationale 7 jusqu’à la construction d’une voie parallèle qui deviendra la RN7 passant par « la
montée du grand pavé ».

Parking Vaugris Gare en face de l’école

27/ 100 Descriptif :
. Longer la RN7 en passant devant l’abribus. Traverser la route et se diriger tout droit. Prendre la route  « chemin 
de rivière » qui longe la vallée du Rhône. En fin de route, prendre à gauche un chemin de terre très pentu en sous-
bois et le suivre jusqu’au plateau .
. En suivant les balises, on arrive dans le village du Vieux Vaugris que l’on traverse jusqu’au « chemin du lièvre » à 
gauche . 
. Ce chemin devient herbeux, on le continue par un sentier étroit sur la gauche. Arrivé à la route, prendre à droite 
jusqu’au carrefour. Le traverser et se diriger sur le « chemin de Barbotelle » . On le quitte en tournant à droite 
sur des chemins de terre, pour rejoindre le «chemin des vieux pavés » . 
. Arrivé  au « chemin des vieux pavés », tourner à gauche et continuer tout droit. On rejoint  la calade que l’on suit 
jusqu’au bout. La route qui la prolonge nous ramène dans le quartier de Vaugris Gare et le parking.  

   










Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuit les vieux pavés

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la 
mairie de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 

BALISES Signes mauve sur 
fond héxagonal blanc

27 /100

1H30 à 2H30



4,4 KM

150 M / dénivelé cumulé

Très facile avec une forte pente en début de boucle. Plusieurs traversées de 
chaussées plus ou moins passagères

Magnifiques panoramas sur la vallée du Rhône, sur Vienne et si le temps le permet, sur le
massif alpin. Traversée de l’ancien village du « Vieux Vaugris ».
Découverte du chemin « les vieux pavés » créé et utilisé, on le présume, depuis l’Antiquité. Au
cours du temps, il a pris successivement les noms de route Royale équipée de relais en bas et
en haut de la côte pour changer les chevaux, route Impériale 8, route Royale 7, route
Nationale 7 jusqu’à la construction d’une voie parallèle qui deviendra la RN7 passant par « la
montée du grand pavé ».

Parking Vaugris Gare en face de l’école

27/ 100 Descriptif :
. Longer la RN7 en passant devant l’abribus. Traverser la route et se diriger tout droit. Prendre la route  « chemin 
de rivière » qui longe la vallée du Rhône. En fin de route, prendre à gauche un chemin de terre très pentu en sous-
bois et le suivre jusqu’au plateau .
. En suivant les balises, on arrive dans le village du Vieux Vaugris que l’on traverse jusqu’au « chemin du lièvre » à 
gauche . 
. Ce chemin devient herbeux, on le continue par un sentier étroit sur la gauche. Arrivé à la route, prendre à droite 
jusqu’au carrefour. Le traverser et se diriger sur le « chemin de Barbotelle » . On le quitte en tournant à droite 
sur des chemins de terre, pour rejoindre le «chemin des vieux pavés » . 
. Arrivé  au « chemin des vieux pavés », tourner à gauche et continuer tout droit. On rejoint  la calade que l’on suit 
jusqu’au bout. La route qui la prolonge nous ramène dans le quartier de Vaugris Gare et le parking.  

   




















Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuits de Reventin Vaugris

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la mairie 
de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 

Bonne direction

Changement de direction

Mauvaise direction

 Parking « place du Maréchal Ferrand » au centre village

 Croisement (4 directions) du chemin des chasseurs

 La passerelle sur le Gerbole

 « Le  pont des Amoureux »

 Croisement (3 directions) du chemin du Feylet

BALISES

Signes mauve 
sur fond blanc

Indice calculé sur une 
échelle de 100 : il est 
fonction de l’effort, 

de la technicité et de 
la sécurité. 

Très difficile : Pour les randonneurs
expérimentés et sportifs. L’itinéraire est long
et/ou difficile avec des dénivelés ou des
passages délicats

COTATION :
Très facile : Idéale à faire en famille sur des
chemins bien tracés

Facile : Possible à faire en famille avec des
dénivelés un peu plus difficiles

Moyen : Pour des randonneurs habitués à la
marche avec des dénivelés.

Difficile : Pour les randonneurs avec des
endroits plus sportifs et/ou des dénivelés.











Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuits de Reventin Vaugris

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la mairie 
de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 
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Changement de direction

Mauvaise direction

 Parking « place du Maréchal Ferrand » au centre village

 Croisement (4 directions) du chemin des chasseurs

 La passerelle sur le Gerbole

 « Le  pont des Amoureux »

 Croisement (3 directions) du chemin du Feylet

BALISES

Signes mauve 
sur fond blanc

Indice calculé sur une 
échelle de 100 : il est 
fonction de l’effort, 

de la technicité et de 
la sécurité. 

Très difficile : Pour les randonneurs
expérimentés et sportifs. L’itinéraire est long
et/ou difficile avec des dénivelés ou des
passages délicats

COTATION :
Très facile : Idéale à faire en famille sur des
chemins bien tracés

Facile : Possible à faire en famille avec des
dénivelés un peu plus difficiles

Moyen : Pour des randonneurs habitués à la
marche avec des dénivelés.

Difficile : Pour les randonneurs avec des
endroits plus sportifs et/ou des dénivelés.

LES RANDONNÉES
à Reventin-Vaugris
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Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuits de Reventin Vaugris

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la mairie 
de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 

Bonne direction

Changement de direction

Mauvaise direction

 Parking « place du Maréchal Ferrand » au centre village

 Croisement (4 directions) du chemin des chasseurs

 La passerelle sur le Gerbole

 « Le  pont des Amoureux »

 Croisement (3 directions) du chemin du Feylet
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sur fond blanc

Indice calculé sur une 
échelle de 100 : il est 
fonction de l’effort, 

de la technicité et de 
la sécurité. 

Très difficile : Pour les randonneurs
expérimentés et sportifs. L’itinéraire est long
et/ou difficile avec des dénivelés ou des
passages délicats

COTATION :
Très facile : Idéale à faire en famille sur des
chemins bien tracés

Facile : Possible à faire en famille avec des
dénivelés un peu plus difficiles

Moyen : Pour des randonneurs habitués à la
marche avec des dénivelés.

Difficile : Pour les randonneurs avec des
endroits plus sportifs et/ou des dénivelés.











Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuits de Reventin Vaugris

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la mairie 
de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 
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 Croisement (4 directions) du chemin des chasseurs
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Indice calculé sur une 
échelle de 100 : il est 
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de la technicité et de 
la sécurité. 

Très difficile : Pour les randonneurs
expérimentés et sportifs. L’itinéraire est long
et/ou difficile avec des dénivelés ou des
passages délicats

COTATION :
Très facile : Idéale à faire en famille sur des
chemins bien tracés

Facile : Possible à faire en famille avec des
dénivelés un peu plus difficiles

Moyen : Pour des randonneurs habitués à la
marche avec des dénivelés.

Difficile : Pour les randonneurs avec des
endroits plus sportifs et/ou des dénivelés.

LE  BALCON  REVENTINOIS   

Descriptif :
 En sortant du parking, descendre la «rue des écoles» sur 100m. Prendre à droite la
« rue des Fontaines » qui se prolonge par un chemin herbeux. Continuer tout droit sur la
route puis prendre le « chemin de l’Aubressin » sur 200m environ. Prendre à droite le
premier chemin de terre rencontré et le continuer jusqu’au croisement 

« le chemin des chasseurs »
 Prendre le chemin de terre sur la droite direction « le Balcon Reventinois » et suivre
les balises jusqu’au croisement  « Le chemin du Feylet »
 Le retour au village se fait en prenant à droite la route goudronnée «le chemin du
Feylet » jusqu’au croisement avec le « chemin des sources ». Prendre à gauche, cette
route indiquée voie sans issue. Elle se poursuit par un chemin herbeux à travers prés et
champs cultivés. A la fin du chemin, à l’entrée du village, tourner à gauche puis à droite
pour retrouver le parking.

LE  PONT  DES  AMOUREUX 

Descriptif :
 En sortant du parking, descendre la «rue des écoles» sur 100m. Prendre à droite la « rue
des Fontaines » qui se prolonge par un chemin herbeux. Continuer tout droit sur la route
rencontrée puis prendre le « chemin de l’Aubressin » sur 200m environ. Prendre à droite le
premier chemin de terre rencontré et le continuer jusqu’au croisement 

« le chemin des chasseurs »
 Continuer tout droit sur le chemin de terre pendant 50m puis à gauche sur le sentier
herbeux. Celui-ci descend jusqu’au « pont des amoureux» qui enjambe le ruisseau de
Gerbole.
 Rester sur la rive gauche et longer le ruisseau de Gerbole jusqu’au croisement. Continuer
en prenant le chemin de gauche qui remonte en sous-bois. En fin de sentier, tourner à droite
et après un long parcours ombragé, rejoindre le croisement le « chemin du Feylet »
 Le retour au village se fait en prenant à droite la route goudronnée «le chemin du Feylet »
jusqu’au croisement avec le « chemin des sources ». Prendre à gauche cette route indiquée
voie sans issue. Elle se poursuit par un chemin herbeux à travers prés et champs cultivés. A la
fin du chemin, à l’entrée du village, tourner à gauche puis à droite pour retrouver le parking.

LA  PASSERELLE  DE  GERBOLE

Descriptif :
 En sortant du parking, descendre la «rue des écoles» sur 100m. Prendre à droite la «
rue des Fontaines » qui se prolonge par un chemin herbeux. Continuer tout droit sur la
route rencontrée puis prendre le « chemin de l’Aubressin » sur 200m environ. Prendre
à droite le premier chemin de terre rencontré et le continuer jusqu’au croisement 
« le chemin des chasseurs »
 Tourner à gauche sur le chemin de terre jusqu’à la route à suivre sur 30m. Prendre
le sentier tout de suite à droite en lisière du bois. Ce chemin ombragé, tout le long,
descend jusqu’à la passerelle de Gerbole.
 Traverser la passerelle et continuer le sentier qui longe la rive droite du ruisseau de
Gerbole avant de remonter. Le chemin passe entre prés et champs du quartier de la
Balme. Arrivé à la route, tourner à droite et redescendre jusqu’au « pont des Amoureux
» que vous traverserez pour passer sur la rive gauche du Gerbole.

 Rester sur la rive gauche et longer le ruisseau de Gerbole jusqu’au croisement.
Continuer en prenant le chemin de gauche qui remonte en sous-bois. En fin de sentier,
tourner à droite et après un long parcours ombragé, rejoindre le croisement 
le « chemin du Feylet »

 Le retour au village se fait en prenant à droite la route goudronnée «le chemin du
Feylet » jusqu’au croisement avec le « chemin des sources ». Prendre cette route
indiquée voie sans issue. Elle se poursuit par un chemin herbeux à travers prés et
champs cultivés. A la fin du chemin, à l’entrée du village, tourner à gauche puis à
droite pour retrouver le parking.

1H30 à 2H  
5 KM 150 M / dénivelé cumulé

Très facile Signe mauve sur fond arrondi  blanc

Magnifiques  panoramas  sur la vallée du Rhône et le massif du Pilat    

Parking place du « Maréchal Ferrand » 25 / 100

2H à 3H  
6,5 KM 250 M / dénivelé cumulé

Facile mais forte pente qui peut être glissante par endroit. Pas de réseau quand 
on approche du fond de la combe. Chemin qui peut devenir boueux en cas de 
pluie près du ruisseau de Gerbole. 

Signe mauve sur fond arrondi  blanc entre   1  ->  2  et  5  ->  1                                                                    
Signe mauve sur fond carré  blanc  entre  2  ->  4    ->  5

Circuit en sous-bois, totalement ombragé entre  2  et  5 . Présence de faune 
sauvage dont on peut découvrir les traces. Zone boisée avec différentes essences 
naturelles. Découverte du « pont des amoureux » passage obligé pour aller à 
l’école du village et point de rencontre des jeunes du quartier de la Balme et du 
village quand les moteurs n’existaient pas…  

35 / 100

 3H à 4H

8,6 KM 360 M / dénivelé cumulé

Moyen mais fortes pentes qui peuvent être glissantes par endroit, pas de 
réseau quand on approche du fond de la combe

Signe mauve sur fond arrondi  blanc entre   1  ->  2  et  5  ->  1                                                                    
Signe mauve sur fond losange  blanc  entre  2  ->  3   ->  4

Signe mauve sur fond carré  blanc  entre  4   ->  5

Circuit en sous-bois, totalement ombragé entre 2 et 3 puis entre 4 et 5 .
Présence de faune sauvage dont on peut découvrir les traces. Passage dans
les prairies de la Balme avec des panoramas sur les collines avoisinantes et la
combe. Découverte du « pont des amoureux ».

43 / 100

   

Parking place du « Maréchal Ferrand » 

Parking place du « Maréchal Ferrand » 
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Recommandations de bonne conduite et de sécurité : 
Les sentiers sont partagés avec les cyclistes, les exploitants agricoles, soyons attentifs et courtois
Certains sentiers ont des zones blanches qui ne sont pas accessibles au réseau 
Respecter les consignes et suivre le balisage
Respecter la propreté des lieux, ne pas déranger la faune sauvage, ne pas détruire la flore
Respecter les cultures, les propriétés privées et la vie des riverains 
S’équiper de chaussures et de vêtements appropriés, d’eau et d’une trousse à pharmacie 
Informer vos proches de votre balade si vous partez seul 
Etre vigilant en longeant et traversant les routes

Circuits de Reventin Vaugris

Si vous constatez des anomalies, vous pouvez les signaler à la mairie 
de Reventin-Vaugris au  04 74 58 80 17 

Bonne direction

Changement de direction

Mauvaise direction

 Parking « place du Maréchal Ferrand » au centre village

 Croisement (4 directions) du chemin des chasseurs

 La passerelle sur le Gerbole

 « Le  pont des Amoureux »

 Croisement (3 directions) du chemin du Feylet

BALISES

Signes mauve 
sur fond blanc

Indice calculé sur une 
échelle de 100 : il est 
fonction de l’effort, 

de la technicité et de 
la sécurité. 

Très difficile : Pour les randonneurs
expérimentés et sportifs. L’itinéraire est long
et/ou difficile avec des dénivelés ou des
passages délicats

COTATION :
Très facile : Idéale à faire en famille sur des
chemins bien tracés

Facile : Possible à faire en famille avec des
dénivelés un peu plus difficiles

Moyen : Pour des randonneurs habitués à la
marche avec des dénivelés.

Difficile : Pour les randonneurs avec des
endroits plus sportifs et/ou des dénivelés.

Pour sa troisième édition, la manifestation 
Rev’nature, le festival peut-on dire désormais, 
a connu un franc succès. D’année en année, les 
organisateurs, l’association Entrez ! c’est ouvert  !, 
l’association Graine buttée permaculture et la 
municipalité constatent que cette manifestation 
prend de l’ampleur, témoignant de l’intérêt accru 
que portent nos concitoyens aux problématiques 
liées à l’environnement.

En 2020, le programme riche et diversifié, s’est déroulé sur trois 
jours, début mars et a attiré plus de 800 personnes, preuve que 
l’évènement s’inscrit localement et sur le territoire, qu’il devient 
un temps fort pour mettre l’accent sur les problématiques 
environnementales, les déchets, l’énergie, l’alimentation …
Le festival s’est ouvert par un temps musical et festif, un concert 
de Tom Nardone à la SAR, une autre façon d’aborder ces sujets 
sérieux, en musique. 

Le samedi a proposé des activités différentes :
-  comme chaque année désormais, le nettoyage de la commune 

a été réalisé par des Reventinois motivés
-  en parallèle, une collecte des encombrants a été effectuée au 

domicile des personnes âgées en partenariat avec le CCAS
-  des circuits de découverte de plantes et fleurs sauvages, 

accompagnés par l’association Champiflore
-  une balade contée, animée par l’association Mille Natures, a 

ravi les participants, enfants et adultes, tout au long du Chemin 
des Sources

-  pour terminer la journée, une projection débat autour du film 
Les chemins de travers, un film engagé qui s’intéresse aux 
semences, à l’agriculture biologique, à la désobéissance civile 
et permet à chacun de se questionner sur son action.

Le dimanche a été une grande et belle journée avec d’abord 
le succès de la randonnée Saute-Collines qui a permis à 120 
personnes de parcourir les sentiers reventinois. Et puis, toute 
la journée, au gymnase s’est déroulé le marché bio avec 
des paysans, des producteurs, des créateurs. Une vingtaine 
d’associations étaient également là pour présenter des solutions 
permettant à chacun d’agir concrètement sur le réchauffement 

climatique. Des ateliers et conférences venaient compléter cette 
journée  : les économies d’eau et d’énergie, l’alimentation, les 
transports, les initiatives locales mais aussi comment fabriquer 
sa lessive, produire ses propres semences, utiliser un cuiseur 
solaire… En parallèle, se déroulaient aussi un vide dressing, un 
troc de graines et de plants et, pour les enfants, un espace jeux 
était proposé. Enfin chacun, au moment du repas, a pu se régaler 
avec ce que nous avait concocté en particulier la ferme de La 
Platane.
Cette manifestation doit aussi sa réussite à l’équipe de bénévoles 
qui donnent de leur temps pour préparer, mettre en place et faire 
en sorte que ce festival se déroule dans les meilleures conditions 
pour tous. Un grand merci donc à toutes celles et tous ceux qui 
se sont mobilisés pour faire de cet évènement une véritable 
réussite !

Mais ils sont déjà au travail pour préparer la 4ème édition dont 
le thème sera de l’agroécologie à l’assiette. Le programme, en 
cours de préparation, promet d’être riche, mêlant les approches 
ludiques, culturelles, pratiques, réflexives. La nouvelle 
municipalité, en cohérence avec ses engagements, s’implique 
pleinement dans la préparation de cet évènement avec les 
acteurs associatifs, les citoyens. Et bien sûr, c’est avec un grand 
plaisir que nous accueillerions de nouveaux bénévoles pour 
mettre en œuvre ce beau programme, les personnes intéressées 
peuvent se renseigner en mairie. 
Alors, rendez-vous les 17,18 et 19 septembre pour partager 
ces temps forts et faire un pas de plus pour protéger notre 
environnement. Les évènements que nous avons connus en 
2020 pointent encore plus l’acuité de réagir et d’agir au plus vite 
sur ces problématiques. 

REV’NATURE
Un évènement engagé et en plein essor
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La commune compte 29 associations ce qui 
constitue un vecteur important de lien pour les 
habitants. De nombreuses activités sont proposées 
dans tous les domaines : sportif, musique, théâtre, 
danse, culture, protection de la nature, aide au 
milieu scolaire, travaux manuels etc.
Deux nouvelles associations sont arrivées  : 
« Regard2moi » à la Balme et le « Club de pétanque 
loisirs ».

Ce qui s’est passé en 2020 :
Cette année aura été une année très difficile en raison de la 
crise sanitaire et ses rebondissements.

Néanmoins certaines manifestations ont pu avoir lieu :
-   REV Nature les 8,9 et 10 mars juste avant le confinement
- La Fête du Village le 5 septembre 
-  SOLIDAFOOT les 19 et 20 septembre avec un format sur 2 

jours
-  Les commémorations du 8 mai et 11 novembre se sont 

déroulées avec les règles qui étaient imposées.

Toutes les autres manifestations n’ont pas pu se dérouler.

Un soutien actif de la municipalité aux 
associations :
-  mise à disposition des salles, notamment celles créées lors 

de la réhabilitation des anciennes écoles et des installations 
sportives 

-  implication des employés municipaux avec la préparation 
des locaux et installations et leur nettoyage

-   la mise aux normes des vestiaires de l’USR, situés dans le 
gymnase.

Les prévisions de l’année 2021 
-  Le calendrier des manifestations de chaque association est 

terminé et sera consultable sur le nouveau site internet de 
la mairie

-  Chaque association aura un lien informatique sur le site de 
la mairie; ce lien permettra à chaque habitant d’accéder au 
site internet d’une association à partir du site de la mairie.

-  Un groupe de travail d’élus réfléchit sur les modifications à 
apporter à l’attribution des subventions 

-  Les dossiers subventions pour 2021 envoyés à mi-
décembre 2020 et retournés complets à la mairie avant le 
22 janvier 2021 seront étudiés lors de la première quinzaine 
de février 2021 ; les décisions prises seront présentées lors 
d’un conseil municipal de février 2021.

-  Un défibrillateur va être installé sur la place du pôle médical ; 

des formations à son utilisation seront proposées aux 
associations.

-  Une réunion avec tous les présidents d’associations vers la 
fin du 1° trimestre pour faire un premier point de situation 
2021

Cependant il existe une menace
Ce péril existe avec l’emplacement du projet de demi-
échangeur « version centre ». Il y a un risque indéniable que 
les accès et le stationnement au stade de football, à la salle 
polyvalente, au skate park, au terrain de boules et aux courts 
de tennis soient très perturbés.
Le tissu associatif est un maillon fort et indispensable pour 
consolider le lien entre les habitants. L’équipe municipale se 
prévaut de le sauvegarder, de l’amplifier.
Nous remercions vivement tous les présidents d’associations, 
les adhérents et les bénévoles de leur implication pour faire 
vivre le lien social de la commune aux côtés des élus.

LES ASSOCIATIONS : 
un accompagnement soutenu de la commune
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CITEE agit pour : 
-  faire participer les citoyens à l’aménagement de leur 

cadre de vie,
-  en faire des acteurs de leur environnement, en leur 

permettant d’être informés et de s’exprimer.

En 2020, l’activité de l’association a été marquée par le 
confinement - lié à l’épidémie de coronavirus – qui a ralenti 
l’activité de toutes les associations
Le report de l’enquête publique sur le projet de diffuseur 
autoroutier – après les élections cantonales du printemps 2021 
alors qu’elle était prévue à l’automne 2019.

En 2020, CITEE
 -  a apporté sa participation aux élections municipales 

dans le cadre de réunions publiques ou de permanences,
-  a continué à assister la municipalité de Reventin - Vaugris 

• dans le suivi du projet de diffuseur autoroutier 
auquel VINCI fait  poursuivre « tranquillement » son 
chemin – comme si de rien n’était -  en franchissant  
les diverses étapes administratives qui le séparent 
de l’enquête…

• dans la perspective d’un projet de diffuseur au SUD 
de la commune de Reventin-Vaugris qui devra être 
examiné lors de l’enquête publique

2021 sera une année-clé pour éviter que le projet de diffuseur 
Centre – néfaste pour un territoire et ses habitants – voit le jour. 
CITEE s’y prépare avec patience et détermination .

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CITEE EN 2018
Présidente : Chantal FINOTTO 
Vice-président : Yves GRAS
Secrétaire : Annette GASPARINI 
Secrétaire adjointe: Cécile DEZARNAUD
Trésorière : Françoise SALOMON
Trésorière adjointe : Martine JAMAIN
Membres : Gérard BAILLY, Georges BOSC, 
Samuel BOUFFARD, Henriette JACQUET,  
Frédéric MAISONNEUVE, Alexandre MOUSSIER,  
Michel NOUAILLE, Daniel RIGOUDY

CITEE 
Citoyens et Environnement en vallée du Rhône

CITEE : 1 montée des Cerisiers
38121 REVENTIN-VAUGRIS

Adhésion : 10€ - 2° carte 5€- Soutien 30€
https://www.citee-vallee-du-rhone.com
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L’année 2019 a été riche en évènements pour le Comité de 
Jumelage de Reventin-Vaugris (CJRV). 
En 2018, la Falunap (Fête du Village) de notre commune jumelle 
de Bodrogkeresztur avait donné lieu à la première édition de la 
Fête des Nations. 
L’édition 2019 de la Fête des Nations s’est tenue à Reventin-
Vaugris. C’est ainsi que du 11 au 14 juillet, nous avons accueilli 
et hébergé une quarantaine d’invités et d’officiels hongrois, 
roumains et polonais venus de Bodrogkeresztur (Hongrie), 
Maroskeresztur (Roumanie) et de Wielopole Skrzyńskie 
(Pologne), ces derniers étant représentés notamment par la 
joyeuse chorale Chor Gloria. 
Le séjour a commencé sur une note de convivialité, par la 
visite du domaine Grangier, à Chavannay, dans le Parc Naturel 
Régional du Pilat. La dégustation des St Joseph et Condrieu a 
rapidement fait fondre la glace et la chorale a remercié les hôtes 
par des chants polonais enjoués. 

Vienne d’hier et d’aujourd’hui. 
Le 12 juillet, sous un soleil magnifique, découverte de la Vienne 
d’hier et d’aujourd’hui, avec visite du Musée Gallo-Romain de  
St-Romain-en-Gal et l’après-midi vue imprenable depuis Pipet 
et puis flânerie jazzy au jardin de Cybèle.

Au déjeuner offert et servi par la municipalité, ton plus 
protocolaire avec la prise de parole de Joszef Majer, maire de 
Bodrogkeresztur, Edit Kovacs, maire de Maroskeresztur, Marek 
Teczar, maire de Wielopole Skrzyńskie, Edith Ruchon, adjointe 
municipale de Reventin-Vaugris et Caroline Abadie, députée de 
l’Isère.

Invitation au voyage
Le 13 juillet, grâce à la participation d’amoureux de voitures 
anciennes, la 3ème édition de la Fête de la Nationale 7 a donné 
l’occasion à nos invités et à plus d’une centaine de visiteurs 
de revivre une escale «pique-nique» comme lors des départs 
en vacances dans les années 1960. La fanfare de la Muse 
Champêtre et l’accordéoniste Gilbert ont assuré l’ambiance 
musicale et certains ont même fait quelques tours de valse sur 
les flonflons de l’accordéon.

COMITÉ DE JUMELAGE DE REVENTIN-VAUGRIS    



29

… et tout finit par des chansons 
Après l’escale de la RN7, cap sur l’Europe Centrale l’après-midi 
avec les spectacles chantants et dansants de nos invités. En 
ouverture de programme, les choristes de Chor Gloria ont placé la 
barre très haut, mais les prestations suivantes n’ont pas démérité 
: danses folkloriques hongroises, chansons d’opérettes, poésie 
roumaine et prestation de la chorale reventinoise De Cœurs en 
Choeur.

Après le spectacle, l’association St Vincent a organisé un mini 
tournoi pour faire découvrir la pétanque à nos visiteurs. Au 
moment du dessert, les invités ont été mis à l’honneur par des 
gâteaux aux couleurs de leurs pays, gâteaux réalisés par la 
Boulangerie Fayard de Reventin.
Un 13 juillet sans feu d’artifice est impensable. C’est à Chonas-
L’Amballan que le groupe est allé faire la fête et profité du spectacle 
pyrotechnique. Toujours prêts, les choristes polonais ont accepté 
de monter sur scène et leur intervention a été chaleureusement 
applaudie.

Le 14 juillet a été une journée de repos dans les familles d’accueil 
avec au programme la Messe des Nations concélébrée à Reventin 
par le Père Philippe, le Père Jean-Paul et le Père Lukaoz Chlopek, 
prêtre Polonais. La messe a été suivie d’un apéritif festif offert par la 
Paroisse. Le soir, pique-nique sur les hauteurs de Reventin-Vaugris 
qui s’est terminé… en chansons bien évidemment et avec des 
improvisations conjointes des chorales Chor Gloria et De Cœurs 
en Choeur.

C’est avec beaucoup d’émotion que nos amis hongrois, polonais et 
roumains nous ont quittés dans la soirée du 14 juillet, le cœur plein 
de souvenirs et avec la promesse de se revoir dès que possible.

Et après … 
L’avenir n’est jamais écrit, la situation sanitaire nous le rappelle 
tous les jours. 
La troisième édition de la Fête des Nations était prévue en 
Pologne au mois d’août 2020. Cela aurait été l’occasion pour 
les Reventinois de découvrir Wielopole Skrzyńskie ainsi que 
Cracovie et ses alentours. Tout a été annulé en attendant des 
jours meilleurs. 
Par ailleurs à la faveur des élections en Hongrie, l’équipe 
municipale de Bodrogkeresztur a été complètement renouvelée. 
Il faudra attendre quelque temps pour savoir quelle importance 
cette équipe accordera au jumelage. 
Côté Reventin-Vaugris, nous pensons que le jumelage est une 
belle ouverture aux autres et à l’Europe et permet des rencontres 
enrichissantes qui perdureront, nous l’espérons. 

Le comité de jumelage c’est aussi ... 
Une équipe qui aime le village et contribue à son animation 
avec la soirée loto. La dernière soirée Loto a eu lieu le 5 Octobre 
2019, avec comme à chaque fois, des joueurs, des familles, de 
la bonne humeur et de beaux lots à gagner. 
C’est aussi des adhérents qui aiment se retrouver autour d’un 
moment de convivialité, comme lors du repas annuel du 22 
Novembre 2019 au restaurant Le Chemin des Saveurs. 

Un grand merci
Nous remercions chaleureusement les familles d’accueil pour 
leur forte implication, la Municipalité et les commerçants 
locaux : le Restaurant «Le Chemin des Saveurs» qui a assuré 
intendance et restauration pour ce séjour et la Boulangerie 
Fayard pour la réalisation des gâteaux aux couleurs des 
Nations. Un grand merci également à tous les bénévoles du 
CJRV qui se sont mobilisés sans compter pour faire de cette 
année 2019 une année riche dans l’histoire du comité de 
jumelage.

COMPOSITION DU BUREAU :
Sylvain CHARRETON (Président), 
Daniel JACQUET (Vice-président), 
Dany CUERQ (Secrétaire), 
Emmanuel JURY (Secrétaire adjoint), 
Colette BOITON (Trésorière), 
Stéphane LACOURTABLAISE (Trésorier adjoint).

Conseil d’administration : 
Blandine VIDOR, Jean-Claude MARTICORENA, Edith RUCHON, 
Katy CAMUS, Daniel GIRARDON, Michel BERTHOIS, Maurice et 
Hélène CHARRETON, Roger BOITON.
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Les deux grands rapaces diurnes 
présents chez nous 
• La buse variable :
Ou buse commune, c’est le rapace le plus commun d’Europe. 
Comme son nom l’indique elle a un plumage de couleur 
extrêmement variable pouvant aller du blanc vers des plumes 
mouchetées jusqu’à un brun sombre presque uniforme. Elle fait 
partie de la famille des accipitridés, sa silhouette est massive 
plus grande chez la femelle que celle du mâle. Sa taille adulte 
peut aller à 57 cm, son poids jusqu’à 1 kg pour le mâle et 1,4 kg 
pour la femelle. Son envergure adulte est comprise entre 1,10m 
et 1,30 m, ses ailes sont terminées par cinq rémiges. Sa queue 
est courte, sa tête est ronde avec des yeux gris, son bec crochu 
dont la cire portant des narines arrondies est bien jaune de 
même que la couleur de ses pattes pourvues de serres. Le cri de 
la buse est le miaulement. Sa longévité est de l’ordre de 25 ans.
C’est avant tout un oiseau forestier qui a besoin d’arbres pour 
nidifier, mais pas en cœur de forêt. Il apprécie les lisières, les 
clairières, les petits boisements, bosquets ou haies arborées. Son 
nid est toujours proche d’une zone ouverte. Ce milieu lui sert pour 
l’alimentation de ses petits.
Il est assez facile de la voir perchée au bord des routes, sur un 
piquet, un arbre, une barrière, un talus de voirie,  une plaine dégagée, 
ne cherchant pas à se cacher, plutôt placide mais farouche 
s’envolant si elle est dérangée. La majorité est sédentaire, mais 
les buses du nord de l’Europe peuvent migrer vers la France.
Son alimentation est composée de petits mammifères, batraciens, 
serpents, vipères, orvets, oiseaux et autres petits vertébrés. En 
hiver elle cherche des lombrics dans les prairies ou les cultures. 
La buse pratique deux vols, le battu et le plané. Le battu s’effectue 
avec des battements d’ailes rapides comme frappés sans 
souplesse et de faible amplitude. Le vol plané est très fréquent 
lorsque les conditions atmosphériques le permettent pour 
surveiller ses zones de chasse.

• Le milan noir :
Il paraît noir à contre-jour, mais en réalité il est d’un brun assez 
uniforme. Sa tête est plus claire blanc brunâtre. Le dessous brun 
noir strié de noir. Il fait partie de la famille des accipitridés, sa 
silhouette est svelte, la taille comprise entre 50 et 60 cm, son poids 
va jusqu’à 1kg pour le mâle et 1,3 kg pour la femelle. Son envergure 
est comprise entre 1,30 et 1,60 m, ses ailes comptent 6 rémiges 
à leurs extrémités. Sa queue est plus longue que celle de la buse, 
sa tête est pourvue d’un bec crochu avec cire jaune à extrémité 
noire avec des yeux gris jaune, ses pattes sont jaunes pourvues de 
serres puissantes. Son cri est plus mélodieux, on dit qu’il huit. Sa 
longévité est d’environ 23 ans.
Le milan noir construit son nid dans les grands arbres, surtout 
dans les bois riverains de lacs, fleuves, rivières, mais aussi en pleine 
campagne. L’intérieur est garni de papier, détritus et chiffons.

Le milan noir est un migrateur, il revient mi-mars de son site 
hivernal, il entame alors avec sa partenaire son vol nuptial, vrilles, 
chandelles, piqués, feuilles mortes. Son vol est plus léger que celui 
de la buse, ses ailes sont légèrement coudées. Il repart vers fin 
juillet.
Le milan noir se nourrit pratiquement exclusivement de proies 
mortes, saisies en milieu aquatique. Il s’agit de poissons malades 
ou crevés flottant en surface mesurant entre 10 et 20 cm. La 
proximité de décharges ou dépôts d’ordures lui est profitable, où il 
joue un rôle pratiquement de charognard. Il se nourrit également 
à terre dans les champs fraichement labourés,  il y cherche toutes 
espèces d’animaux mis à découvert par la charrue.

Tous deux sont protégés mais comment 
les différencier ?
Un rapace plane au-dessus de vous, s’il est trop haut ou à contre-
jour pour l’identifier de façon certaine regardez ces détails de 
forme, les ailes du milan noir sont légèrement courbées à l’avant, 
l’extrémité de la queue de la buse est arrondie de forme concave 
alors que celle du milan noir plus longue est échancrée en forme 
d’accent circonflexe. 

Nos rendez-vous 2021 :
• Assemblée Générale : 07 mai
• Un Dimanche À La Chasse : 17 octobre
• Matinée Boudin-Saucisses : 20 novembre

Lien de la fédération de chasse : www.chasse38.com

COMPOSITION DU BUREAU :
Président : B. RIVOIRE ; 
Vice-Président : A. LANDREAU ; 
Trésorier : L. CICERON ; 
Trésorier adjoint : C. MARQUES
Secrétaire : M. BERTHOIS ; 
Secrétaire-Adjoint : Y. LANDREAU
Membres chasseurs : J. CHAUVET ; Y. COUTURIER ; 
E. FOURNERAY ; B. FUVELLE ; A. MINHAVA ; R. RIVOIRE
Membres non chasseurs : P. BADEL ; M. DENOLLY ; 
D. GUILLON
  Gardes société : J. FOURNERAY ; C. FUVELLE ; F. GERIN ; R. PINTO

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE
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L’Eglise Saint Saturnin de Reventin - Vaugris fait partie de la 
Paroisse Sainte Mère Térésa qui regroupe 16 clochers .
Le Père Philippe Rey est le curé responsable des Paroisses. 
Sanctus en Viennois et Sainte Mère Térésa en Viennois. Il 
assure cette mission tant à Sanctus qu’ à Sainte Mère Térésa. 
D’autres prêtres et un diacre le secondent dans cette lourde 
et vaste mission, ainsi que des laïcs, eux  aussi engagés au 
service de notre Paroisse .
 
Contacts :
 - Père Philippe Rey : 04 74 85 60 28 
- Martial Perrier : diacre 04 74 58 02 70 Les Pères Christophe 
Defélix, Cassiel  Cerclé, Corentin Meigne, Jean-Paul  Batista 
sont aussi à votre service, à votre écoute si vous le désirez 
(Ils sont joignables à la Paroisse Sanctus en Viennois, cure St 
Maurice  de Vienne) 

Informations :
Les correspondants de village pour notre Paroisse sont : 
- Josette Rivoire : 04 74 58 84 61 
- Colette Boiton : 04 74 58 84 16 
 
La messe dominicale est en principe célébrée chaque 4ème 

Dimanche du mois  à Reventin , en alternance avec Chonas 
(2ème Dimanche du mois) et Les Côtes d’Arey (3ème Dimanche 
du mois). Le 1er Dimanche de chaque mois étant prévu à la 
cathédrale St Maurice pour une Grande Assemblée (qui 
regroupe les 16 clochers) avec la messe célébrée et un repas 
partagé .

La préparation des messes est assurée par deux Équipes 
Liturgiques qui restent ouvertes à chacun et souhaitent ainsi 
s’élargir. Vous serez les bienvenus ! 
Il est toujours utile de consulter le tableau d’affichage de 
l’église qui regroupe de nombreuses informations : annonces 

et horaires des messes, conférence, concert, agenda mensuel 
et autres temps forts de la Paroisse et du Diocèse. 
 
Pour tous les services d’Eglise, il est utile de contacter la 
Maison Paroissiale à «La Rosière» 854 , rue des Potiers - 
38780 Estrablin
Tél : 09 83 56 86 91  le Lundi matin de 10h à 12h00 
Tél Urgence Paroisse : 06 50 45 50 34
 
Pour tous les services d’église souhaités : Il est utile de 
s’inscrire pour faire la préparation nécessaire et indispensable 
en temps voulu. N’hésitez pas à vous projeter et aussi vous 
renseigner longtemps avant la célébration datée (Baptême, 
Mariage, Messe particulière) pour l’éveil à la foi et la catéchèse, 
vous serez renseignés à la Paroisse .
Les funérailles sont préparées en accord avec la Paroisse 
et la famille concernée et avec l’équipe chargée de 
l’accompagnement des familles en deuil.
 
Les correspondants de village restent à votre écoute, 
n’hésitez pas à les contacter si besoin.
Courriel : paroissemereteresa@bbox.fr
Courriel pour joindre le secrétariat des Paroisses Sanctus et 
Sainte-Mère Térésa : paroissesenviennois@gmail.com

En raison du contexte sanitaire, 
les cérémonies du 8 mai et du 11 
novembre se sont déroulées en comité 
restreint.

COMPOSITION DU BUREAU :
Président : Maurice VALLET
Secrétaire : Roger PACCALET
Trésorier : Justo MARTINEZ
Porte drapeau : Joseph ARAKELIAN
Membre : Paul FOURNIER

AMICALE DES ANCIENS MOBILISÉS 
ET ANCIENS COMBATTANTS

PAROISSE SAINTE-MÈRE TÉRÉSA
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ENVIRONNEMENT

LA FERME 
MUNICIPALE
La ferme municipale produira les légumes et 
les  fruits qu’il est difficile et/ou très cher de se 
procurer en bio sur nos marchés. Cette évolution 
déjà engagée se construira collectivement et 
progressivement sur la durée du mandat.

SERVICES
DE PROXIMITE
En plein cœur du centre village pour développer 
l’économie locale, valoriser l’artisanat et 
renforcer le lien social

PAINS 
100% BIO
Le fournil de notre boulangerie sera totalement 

réaménagé pour faire face à la demande croissante 

des habitants

LE JARDIN 
PARTAGE
DE L’ECOLE
Ce projet, c’est toute une équipe à l’ouvrage, cela 
permet de partager un moment convivial mais 
aussi d’acquérir un savoir faire et un savoir être.

MIEUX VIVRE    ENSEMBLE
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LES SENTIERS
DE RANDONNEES
Emprunter les cinq circuits sur notre commune
pour randonner en famille ou 
de façon plus sportive.

CHASSE AUX 
GASPILLAGES 
ALIMENTAIRES
Les enfants sont à la fois les 

consommateurs d’aujourd’hui et les 

consommateurs de demain. Il est 

nécessaire de les sensibiliser pour leur 

faire prendre conscience de l’importance 

et de l’intérêt de consommer des produits 

frais, de saison et de préférence locaux.

LE FESTIVAL 
REV’NATURE
Préservons notre environnement !

VERS UNE 
ALIMENTATION 
PLUS SAINE
Apporter à nos enfants et aux aînés (par le biais du CCAS) une 
alimentation 100 % bio et locale et cuisinée dans notre   
  restauration scolaire d’ici à la fin de notre  
  mandat en 2026 !

MIEUX VIVRE    ENSEMBLE

          
      

     
    
U

n 
p

ro
je

t   
      BIORÉG

I O
N

A
L

                         

        
              

   



ASSOCIATIONS

34

BOXE
Garçons ou filles, la boxe permet de développer la 
confiance en soi.
Depuis 2018 et avec l’appui de la Municipalité, le club de boxe 
est accueilli au gymnase. Un local dédié permet aux adhérents 
des entraînements dans de bonnes conditions. Patrice 
AOUISSI, trois fois champion d’Algérie senior, est un coach 
bienveillant. La boxe n’est pas réservée aux brutes avides de 
coups. Même si cela reste un sport de combat, la boxe doit 
aussi rester avant tout un loisir. Ici nous défendons les valeurs 
d’une boxe «éducative». On y apprend avant tout le respect de 
l’autre et l’humilité. Le but est de progresser à son rythme, sans 
rivalité ni chercher à être le plus fort.

Le club est affilié à la Fédération Française de Boxe. Les 
entraînements ont lieu les lundis, mercredis et vendredis de 
18h30 à 20h30 pour les seniors ; les mardis et jeudis de 18h30 
à 20h pour les moins de 16 ans.

Contacts :
ADAMO René, Président :  06 49 40 40 20
AOUISSI Patrice, Prévôt fédéral :  06 25 85 83 86

ZUMBA
de Chonas - St-Prim - Reventin
Sur des musiques variées et entraînantes, laissez-vous guider par 
Samir Labidi, un coach diplômé d’état efficace et rempli de bonne 
humeur !

Votre objectif : Passer un bon moment ? 
Perdre un max de calories ?

Votre niveau : Débutant ou confirmé ?

Ce cours est ouvert à tous alors venez nous rejoindre !!!

Tous les MARDIS de septembre à juin
À la Salle d’Animation Rurale de Reventin-Vaugris
De 20h45 à 21h45 pour maximum 6 euros par cours ! 
(Possibilité de cartes 10 séances, 20 séances ou abonnement 
annuel)

Au plaisir de vous rencontrer !!!!!!!
Pour tous renseignements,
zumbachonas@gmail.com/ 06.25.03.43.66

Facebook : ZUMBA DE CHONAS SAINT PRIM REVENTIN
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Tresser des liens, liens d’osier, de rotin mais aussi liens humains, 
tels sont les principaux objectifs de la Vannerie Reventinoise.
Pour ce faire, les adhérents se retrouvent tous les lundi après-
midi de 14h à 18h dans les salles associatives communales de 
l’ancienne école de filles. Chacun, chacune apprend, avec les 
autres, à réaliser paniers, corbeilles, décorations…
Ces productions sont présentées dans des expositions vente 
lors de marchés de Noël par exemple à Jardin, Estrablin, Sablons 
ou dans un caveau viticole… L’argent des ventes permet ainsi 
aux adhérents de se perfectionner en participant à des séances 
de formation : confection de panier ovale, de panier ardéchois.
L’association s’est aussi impliquée dans des manifestations au 
niveau de la commune comme l’exposition Les talents cachés 
en novembre 2019 et surtout le festival Rêv’Nature en mars 
2020. Outre la présentation des réalisations, l’association a 
proposé à cette occasion un atelier où chacun pouvait, dans la 
journée, confectionner son propre panier et repartir avec. 

Si le Covid nous a empêchés de nous retrouver depuis mars, 
nous redémarrons l’activité normalement en septembre 2020 
avec toujours notre rendez-vous hebdomadaire du lundi après-
midi. Tous les niveaux sont acceptés, débutant ou pas. 

COMPOSITION DU BUREAU :
- Jean-Paul PEPIN, président
- Maurice CHANAL, vice-président
- Danielle TORGUE, secrétaire
- Janine LAMBERT, secrétaire adjointe
- Marie-Christine PETERMANN, trésorière

Il est activement soutenu par les membres du Conseil 
d’Administration :  Maryse BADET, Dominique CABANE, Marie-
Lyne REY, Andrée LOUIS, Mireille MONTAGNY.

Pour tout contact pepin.jp@free.fr 06 50 15 24 98

La Muse Champêtre a été créée en 1893, c’est l’une 
des plus anciennes associations de la commune !

Ses différents pupitres :
Flûtes – clarinettes – trompettes – saxophones – Basses – 
Trombone – Batterie et Percussion

Ses activités :    
Corsos - fêtes villageoises - défilés carnaval ou des classes 
-  concert – cérémonies officielles

En 2019, les protocoles de sécurité et les intempéries ont  
obligé certaines  communes à annuler leurs  manifestations.
Suite à la crise sanitaire, La Muse Champêtre est en arrêt depuis 
le mois de  mars, nous espérons reprendre les répétitions en 
septembre, mais la prudence reste essentielle !

Répétitions : vendredi 20h30-22h30 salle de musique du Pôle 
associatif de Reventin-Vaugris  
Directeur de Musique : Hervé Gambonnet

Si vous désirez nous rejoindre , n’hésitez pas ! Nous serions 
heureux de vous accuellir !

Contact : Véronique Poussière 06 76 16 12 92
Mail : lamusechampêtre@hotmail.fr
Sans oublier notre page FACEBOOK !

LA VANNERIE REVENTINOISE

LA MUSE CHAMPÊTRE 
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Nous pouvons être satisfaits de l’année 2019/20 malgré les 
perturbations dues au déréglement sanitaire.

L’objectif de l’association «Entrez ! C’est Ouvert ! » est d’organiser 
des événements culturels touchant le respect de la Nature et 
le bien-être du vivant (Humain et Animal) (en s’attachant à 
faire participer le plus grand nombre des habitants de Reventin-
Vaugris).
- REV’Nature : en mars  2020, c’est la pérennisation d’un 
événement 100% nature : 
Plus de 800 personnes ont contribué au succès de cette 2ème 

édition :
Tout a commencé le vendredi soir par une soirée musicale 
animée par Tom Nardone.
Puis le samedi par une matinée «Nettoyage du Village», une 
journée plein air «Cueillette de plantes et de fleurs sauvages», 
un après-midi de «balades contées» pour enfants et une soirée 
ciné-débat «Les Chemins de traverse» de S.Majonchi (prix du 
public 2020 du festival Greenpeace).
Pour se terminer le dimanche par une programmation dense avec 
la proposition de randonnées, d’un troc d’échanges de graines et 
de jeunes plants, d’un troc d’habits, de plusieurs conférences, 
d’un marché alter-bio où se sont côtoyés producteurs locaux et 
associations. 
Cet événement est organisé en partenariat avec la Mairie de 
Reventin-Vaugris et l’association «graine buttée permaculture» 
de Reventin-Vaugris. Rendez-vous en 2021 !!!

- Les talents cachés : 
La biennale des Talents des Reventinois(es) souvent bien 
cachés!
En cette fin novembre 2019, ce fut une joie pour tous les 
exposants et visiteurs de se retrouver pour cette 2ème édition et 
de découvrir de nouveaux talents locaux !! Les réalisations en 
carton et en bois, l’origami, l’encadrement, l’art floral ont été les 
nouveautés; Rendez-vous en novembre 2021 !

- En organisant des conférences :
Lors de la saison 2019/20, vous avez pu assister à plusieurs 
conférences particulièrement intéressantes : 
• La maladie d’Alzheimer, mieux la connaître pour mieux la 

comprendre avec Marie Paule et Bernard Steiger de Lyon,
• Choisir sa fin de vie par Hervé Sapin de l’Association pour le 

Droit de Mourir dans la Dignité,
• La Sclérose en Plaques, une alimentation adaptée par 

Christelle Venzin-Noirjean.

Le succès populaire fut à chaque fois au rendez-vous. 

- En sensibilisant les plus jeunes : 
Avec les élèves des classes de grande section et de CP de l’école 
communale et dans un cadre pédagogique défini par le directeur 
de l’école et les institutrices, l’espace permaculture, à proximité 

de l’école, sert de terrain d’apprentissage au jardinage; les élèves 
ont semé, planté et récolté, malgré la Covid-19 qui a perturbé les 
4 derniers mois de l’année scolaire. 
Un certain nombre de parents ont participé aux animations et 
on s’en félicite !
Ce jardin est, en outre, réalisé avec l’association 
« graine buttée permaculture ».

- Remercions tous les bénévoles qui se sont investis lors de ces 
différentes manifestations, sans eux, rien ne serait possible. 

Vous souhaitez vous investir, alors venez nous rejoindre : 
Gérard Bailly, entrezcestouvert38@gmail.com

Quels sont nos projets pour la saison 2020/21 ?
- Le jardin : c’est reparti depuis le 5 septembre
-  Le cycle des conférences a repris le 16 octobre (Gestalt-

Thérapie) 
- REV’Nature sera organisé les 26, 27 et 28 mars 2021 

blog : entrez38121.blogspot.fr/
email : entrezcestouvert@38gmail.com
Facebook : Entrez C’est ouvert

ENTREZ ! C’EST OUVERT !
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LÉO LAGRANGE
Créé en  1985, le club Léo Lagrange de Reventin-
Vaugris connaît toujours un fort succès (plus 
de 200 adhérents, dont une grande majorité de 
Reventinois(e)s âgé(e)s de 5 ans à plus de 100 ans ; 
c’est un acteur social important de la Commune.

Le club Léo Lagrange vous propose
six activités :
Le Modern Jazz (gymnase) :
Au total,  10 cours de danse répartis surtout les mercredis 
après-midi, mais aussi les lundis soir et jeudis soir. Des 
professeures compétentes et dynamiques, des bénévoles qui 
encadrent les danseuses notamment les plus petites (accueil, 
accompagnement), mais également des couturières qui réalisent 
les costumes du gala sont les rouages essentiels de ce succès ; 
et comme chaque année nous recherchons des bénévoles même 
occasionnelles pour ces tâches.
Les cours sont ouverts pour les enfants à partir de 5 ans, mais 
aussi pour les ados et pour les adultes.

Le gala de clôture a lieu en juin devant un très nombreux public; 
c’est chaque année un grand succès populaire et aussi le rendez-
vous incontournable pour les parents et élèves. Pour cause de la 
Covid 19, c’est la première fois en  trente ans que le gala a été 
annulé en juin 2020 !!! 
Contact : Andrée Badel  (06 85 29 09 58)

Le Théâtre : (le jeudi soir, 20h, SAR) :
C’est une troupe d’acteurs locaux qui répètent tous les jeudis 
soir dans une bonne ambiance, un bel esprit d’équipe, des 
moments chaleureux et qui trouvent la reconnaissance de leur 
travail lors de la représentation annuelle (qui a été également 
annulée en 2020). Rendez-vous le 20 mars 2021 !!!!
Contact : Bernard Buisson (06 64 01 60 56), Marcelle Cabus 
(06 84 08 65 06).

Les Loisirs Créatifs :  (le mercredi après-midi à partir de 
14h00, Maison des Associations)  :
Confection, couture, crochet, création diverses, tricot  : 
activités proposées aux adultes de tout âge. Exposition lors 

de manifestations dans la commune. Une belle ambiance où 
les unes aident les autres à découvrir !!!
Contact : Andrée Badel  (06 85 29 09 58)

Les Amis du Jeudi (bien entendu le jeudi à 14h00, à la 
SAR) :   
Pétanque, jeux de société divers (belote, scrabble…), c’est 
tous les jeudis après-midi même pendant les vacances 
scolaires dans une chaude ambiance conviviale. Le concours 
de belote du début décembre ouvert à tous est organisé en 
leur honneur. Venez en nombre !!!
Contact : Michelle Martin (06 52 97 01 68)

La Gymnastique féminine (mercredi 9h00 et aussi le 
jeudi 19h00 au gymnase) :
Gymnastique douce le mercredi  avec Annick ; le jeudi c’est 
plus tonic avec Alexandra !!

Contact : Michelle Martin et Andrée Badel 

Le Dessin (mercredi enfants 16h30 et adultes 17h45 
Maison des associations)  : 
Toutes les formes de dessin sont enseignées par Thérésa, 
une artiste locale reconnue pour ses dessins au pastel.
Exposition lors de manifestations locales notamment des 
« Talents Cachés ».
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Contact : Rachel Dodet (06 71 70 53 96).

Les samedis 31 août et 7 septembre 2019 :
INSCRIPTION pour toutes les ACTIVITES 
(saison 2019/20) gymnase

Vous avez envie de participer à nos activités, 
de nous aider : pas de souci contactez-nous. 
Andrée Badel (06 85 29 09 58)
et Michelle Martin (06 52 97 01 68) 

Nos prochains Rendez-vous :
Le dimanche 6 déc. 2020 :  
Concours de belote des ainés (SAR)
• Le samedi 20 mars 2021 : 
Soirée théâtre à la SAR (avec la troupe du club
• Le samedi 12 juin 2021 : 
Gala de Danse du Modern Jazz (Salle des Sports)

Vous avez envie de participer à nos activités, de nous aider : 
pas de souci contactez-nous. 
Andrée Badel  (06 85 29 09 58)  
et Michelle Martin (06 52 97 01 68)

LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (AU 30 
JUIN 2018) :
Andrée Badel (Présidente), Michelle Martin (vice-présidente), 
Bertrand Autissier (trésorier), Marcelle Cabus (trésorière 
adjointe), Rachel Dodet (secrétaire), Danielle Cuerq,  Carine 
Hache, Maryline Garde, Annette Gasparini et Gérard Bailly.

Les adhérentes de l’association ont été grandement 
pénalisées par le confinement et ses conséquences.
Leur plus grand plaisir est de se retrouver entre amies durant 
tout un après-midi les mardis et jeudis de 14 heures à 18 
heures.

L’association, créée depuis cinq années, offre aux habitants 
de Reventin-Vaugris et des communes des environs la 
possibilité de venir passer un moment agréable autour de 
travaux de broderie, points comptés, broderie suisse, couture 
plaisir et tricot.
Avec un peu d’imagination, d’enthousiasme et avec l’aide 
des personnes présentes, la voie s’ouvre vers de belles 
réalisations très gratifiantes.

Vous pouvez nous retrouver, dans une salle du bâtiment des 
Associations mise gracieusement à notre disposition par la 
mairie de Reventin-Vaugris et qui est située derrière le pôle 
médical, au centre du village.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter
Suzanne REY au 06.74.64.90.93.

Poussez la porte et venez nous voir broder pour vous donner 
envie de faire de même, nous vous accueillerons avec un 
grand plaisir !

THÉ OU FILS
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2020,  année du 155ème anniversaire de 
notre société fondée le 22 janvier 1866 est 
particulière puisque fortement impactée 
par une épidémie nommée COVID19.
Mais nous avons quand même pu passer, 
du 22 au 23 février, 2  jours passionnants 

au Salon de l’Agriculture de Paris avant que celui-ci ne soit 
interrompu à cause du coronavirus. 

Pendant cette année se sont également déroulés :
Dimanche 19 Janvier
Notre banquet annuel, pour lequel la société 4S de Saint-Maurice 
l’Exil a préparé et servi 85 repas dans une ambiance festive grâce 
aux chanteurs et amateurs de danses qui ont pu s’exprimer sur 
des airs populaires interprétés au clavier par Mr HORTA ROSA.
Ce jour est dédié également à l’encaissement des cotisations 
avec la distribution d’excellentes brioches préparées  par notre 
boulanger.

Lundi 20 Janvier
Assemblé Générale, Le conseil d’administration reste stable.
Il est constitué actuellement de 13 membres.

Samedi 25 janvier
Matinée Boudins/Saucisses avec tombola. Un succès 
grandissant grâce à l’équipe des charcutiers des communes 
avoisinantes et bénévoles qui œuvrent fraternellement pour cette 
matinée.

Mercredi 4 Mars
Reprise de l’entretien de la vigne par une première taille, suivie en 
Mai d’un désherbage, traitement bio et remplacement de certains 
tuteurs abîmés. Puis en juillet d’une deuxième taille et enfin début 
septembre la vendange et pressage des grappes nous donnant 
quelques 110 litres de jus stocké dans la nouvelle cuve inox de 
150 litres remplaçant celle en résine endommagée et dorénavant 
proscrite.

Août
Malheureusement pour les causes sanitaires que vous 
connaissez, nous n’avons pas organisé la journée pétanque ni 
le voyage.

Septembre
Participation à la fête du village.

Cette année, nous déplorons le décès de notre Sociétaire Mme 
Andrée GUILLON.
Au 31 décembre 2020 notre Société comptait 110 adhérents.

Programme 2021
Sous réserve, à cause de la crise sanitaire, 15 Août concours de 
pétanque, fin août voyage annuel.

COMPOSITION DU BUREAU :
M. Serge DUC DIT CATTY Président
M. René DURAND Vice-Président
Mme Dominique BONNAND Trésorière
M. Auguste GUYONNET  Trésorier-Adjoint
M. Pierre BADEL Commissaire
M. José BRAGANCA Contrôle des comptes
M. Louis CICERON Contrôle des comptes
M. René LENTILLON Membre CA
M. Bruno RIVOIRE Membre CA
M. Maurice VALLET Membre CA
M. Serge MAESTRI Membre CA
M. Marcel PONCET Membre CA

SOCIÉTÉ DE SAINT-VINCENT
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Association d’Assistantes Maternelles créée 
en 2007, notre association est devenue 
intercommunale en Mai 2017 avec les villages de 
Reventin Vaugris et les Côtes d’Arey.

Regroupant des Assistantes Maternelles des deux villages 
et les enfants âgés de 3 mois à 3 ans dont nous avons la 
garde, nous nous retrouvons une fois par semaine pour des 
activités d’éveil et de motricité adaptées à l’âge des enfants. 
La socialisation avant leur entrée à l’école est également un 
plus que leur apportent nos regroupements hebdomadaires.
Au programme également sorties culturelles avec visites de 
fermes pédagogiques, zoo, spectacles, animations musicales 
mais aussi Mardi-gras, pique-nique, fête de fin d’année avec 
les parents...

Vous souhaitez nous rejoindre ou avoir plus de renseignements  
sur notre association, n’hésitez pas à venir nous rencontrer ou 
à nous contacter
Les vendredis de 8 h 45 à 11 h salle des activités de Reventin-
Vaugris, ou par téléphone au 06 47 96 90 29.

Présidente : Mme TARROUX Chantal  06 47 96 90 29
Secrétaire : Mme VELLAY Christine     06 72 62 00 81

LES BIBOUS

Tellement contents de vous retrouver très vite, ce Coronavirus 
nous a, comme tout le monde bien sûr, momentanément 
séparés mais notre amitié nous a toutefois permis de passer 
ce cap assez facilement.

FREE DANCE COUNTRY vous attend tous en pleine forme 
dès le Lundi 7 Septembre 2020 à partir de 18h30. Si vous 
êtes débutants prenez contact afin que nous puissions vous 
accueillir avant le début des cours.

Veuillez noter par ailleurs à ce propos que nous serons 
présents au Forum des Associations de Reventin-Vaugris le 
samedi 5 Septembre 2020 toute la journée.

Alors n’hésitez pas à venir nous y rencontrer.

Tous les adhérents de Free Dance vous accueilleront également 
à leur manifestation d’Automne le Dimanche 4 Octobre 2020 
au gymnase , ce bal rencontrant toujours un énorme succès 
dans le milieu de la country et line dance.

Si vous souhaitez nous rejoindre vous pouvez nous contacter
• Par mail : cballerand@gmail.com
• Ou par tél : 06 83 34 95 43
• Ou via notre site internet : www.freedancecountry.fr
• Ou nous retrouver via notre page FB : Free Dance Country

Enfin nous ne pouvons conclure sans remercier à nouveau 
et encore la municipalité de Reventin-Vaugris pour son aide 
constante et intemporelle, notre club de Country et Line Dance 
entamant sa 13ème année d’existence.

DANSER c’est bouger, bouger c’est la santé !!

Et toujours « Notre Règle d’Or » : convivialité, bonne humeur, 
amitié, tolérance, respect de l’autre et des autres. 

A très bientôt avec nous

FREE DANCE COUNTRY
Retour tant attendu !
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COMPOSITION DU BUREAU
- Président :  FOURNERAY Jérôme 06.87.55.63.83
- Secrétaire :  DI QUIRICO Florence
- Trésorier :  LUVET Johann
- Membres : FOURNERAY Damien – MARION Stéphane

TEAM CARPE 
EMOTION 38

Mémoires d’Hommes, association de biographes, propose 
aux particuliers d’écrire leur « Livre de vie ».
La rédaction  et la mise en forme de ce  livre intervient après 
plusieurs entretiens entre un biographe et le narrateur, suivi 
d’une recherche d’illustrations. 
Souvent, ce sont les «  enfants  » qui offrent à leurs parents 
âgés, ce genre de prestation qui permet de conserver l’histoire 
de la famille.

Mémoires d’Hommes apporte aussi son aide à des 
municipalités pour recueillir et faire connaitre leur passé. Elle 
recueille à cet effet le témoignage de femmes et d’hommes 
qui ont habité la commune.
Pour Vienne, Mémoires d’Hommes a ainsi recueilli le 
témoignage de personnes qui ont marqué l’histoire de Vienne 
et sont considérés  comme des « Viennois d’exception ».

A Reventin-Vaugris, les récits de vie d’agricultrices et 
d’agriculteurs, du maréchal ferrant, du receveur des postes, 
de la pompiste de la RN7 ou de l’épicier du village  ont été 
recueillis au cours de l’année 2018-2019  dans le cadre de 
rencontres organisées par le CCAS.

A partir de ces échanges, Patricia, Edith, Jean et Yves -  
biographes de Mémoires d’Hommes ont produit un texte qui, 
une fois illustré,  a permis l’édition d’un bel ouvrage sur le 
passé de Reventin-Vaugris. 
Ce document est disponible en mairie de Reventin-Vaugris. 

Depuis peu, un nouveau biographe, André PAULUS, a renforcé 
l’équipe de Mémoires d’Hommes et assure la réalisation de 
récits de vie en région Sud-Ouest.

En 2021, Mémoires d’Hommes poursuivra ce recueil de 
témoignages des anciens qui enrichissent notre histoire 
familiale ou communale.
⬥ 

COMPOSITION DU BUREAU :
Président : Yves GRAS
Vice-président(e)s : Jean CHAYLARD-Edith RUCHON
Secrétaire : Patricia LESAGE – adjointe Annette GASPARINI
Trésorière : Marie Cécile SAUSSARD
Biographes : Jean CHAYLARD, Patricia LESAGE, Edith RUCHON, 
Yves GRAS, André PAULUS 

La pêche a été perturbée cette saison à cause du Covid. Nous 
avons quand même pu faire quelques sorties cet été et vivre 
notre passion en respectant les consignes.

MÉMOIRES D’HOMMES 
ET L’HISTOIRE DES REVENTINOIS 
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Le Cyclo Olympique Reventinois, généralement appelé   « le 
COR », a été créé à Reventin–Vaugris en 1977. Le COR est 
affilié à la Fédération française de cyclotourisme (FFVélo).

Le COR a pour objectif de rassembler les pratiquants du vélo 
sur route ou à VTT.

Le club organise des sorties vélo sur les 
routes ou sur les sentiers de la région 
pour permettre à tous de pratiquer une 
activité physique, dans une ambiance 
conviviale, sans aucun esprit de 
compétition.

Le COR compte un peu plus de 70 
membres dont un quart de féminines.

C’est avant tout un club de loisir où les 
jeunes et les moins jeunes ont le plaisir 
de se retrouver régulièrement, plusieurs 
fois par semaine, pour des sorties de 50 à 
100 kms en fonction des saisons.

Sous l’impulsion de son Comité Directeur, présidé actuellement 
par Georges CLO,  le COR s’efforce de développer la sécurité 
dans la pratique du vélo sans nuire à la convivialité des 
sorties.
En février 2020, tous les adhérents ont été invité à participer 
à une séquence de sensibilisation sur les gestes de premiers 
secours organisée par la Croix-Rouge.

Le COR organise, chaque année, au départ de Reventin-
Vaugris, deux événements dont le retentissement dépasse 
largement notre territoire :

En Mai, la Reventine propose des randonnées pour les 
cyclistes sur route. 
Elle est très appréciée des participants pour la qualité de 
l’accueil à Reventin-Vaugris et pour la variété des circuits 
proposés dans le massif du Pilat. 
Comme toutes les manifestations, la  Reventine 2020 a été 
annulée en raison des risques de propagation du coronavirus. 
Vous pourrez vous inscrire à la prochaine édition programmée 
le dimanche 9 mai 2021. 

En Octobre, la Reventinoise propose aux vététistes et aux 
marcheurs, de tous niveaux, la découverte des chemins et 
des sentiers de Reventin-Vaugris et des communes voisines. 
Comme pour la Reventine, la Reventinoise 2020 a été annulée. 
Notez dans vos agendas que la prochaine Reventinoise est 

prévue pour le dimanche 10 octobre 2021.

L’année 2020 est une année particulière 
pour le COR  car, du fait des restrictions 

sanitaires, le séjour d’une semaine 
prévu en mai à Naucelles (12), le week-
end familial prévu en juin à Méjannes 
le Clap (30) et la semaine fédérale 
prévue début août à Valognes (50) ont 
été annulés et reportés en 2021.

Toutefois, les activités du club qui 
ont été suspendues durant la période 

de confinement ont été relancées dès le 
mois de juin 2020.  Depuis, le COR propose à 

ses adhérents une reprise des sorties en groupe 
dans le respect des consignes édictées par notre 

fédération, la FFVélo. 

Faire partie du COR c’est partager, en toute amitié, des bons 
moments autour de la pratique du vélo.

Nous vous y accueillerons avec plaisir !

Vous pouvez nous retrouver sur http://www.lepetitbraquet.fr/
cor/accueil_cor.htm 

Contact : Georges CLO (07-83-76-84-38)

COR
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MEMBRES 
DHIB Selma, FESQUET Claire,PLASSON Sylvie. 

PROFESSEURS   : 
Julie PELLICIA , Aymeric COURT, Gilles DUTRON et Tristan 
SOYERE
Contact  : 06 07 21 50 76

Les cours sont répartis comme suit :

• Lundi : 
18h00 à 19h00 POUSSINS (2011/2012)
19h00 à 20h30 BENJAMINS MINIMES (2007 à 2010)
COMBATTANTS (à partir de 2006)

• Mercredi : 
17h00 à 18h00 BABY JUDO (2015-2016)
18H00 à 19h00 EJD (2013-2014)
19h00 à 20h15 (2009-2010) MINIMES débutants (2008)

• Jeudi : 
18h30 à 19h30 RENFORCEMENT MUSCULAIRE (à partir de 
15 ans) 
 19h30 à 20h30 RENFORCEMENT MUSCULAIRE

• Vendredi : 
17h30 à 18h30 EJD (2013-2014) 
18h30 à19h30 POUSSINS (2011-2012) 
19h30 à 21h00  BENJAMINS-MINIMES-COMBATTANTS

2 cours d’essais 
Nous prenons les coupons sports et chèques ANCV

JUDO CLUB Chonas-St-Prim-Reventin

COMPOSITION DU BUREAU
- Présidente : Corinne GRENIER
- Trésorière : Sophie SARLOUTTE
- Secrétaire : Jean-François GONTERO 

C’est reparti pour une nouvelle année... Les membres du 
Tennis-Club de Reventin-Vaugris (TCRV) vont pouvoir fouler 
les 2 courts de tennis extérieurs dans le respect des règles 
sanitaires. Une cinquantaine d’adhérents de tous âges et de 
tous niveaux sont inscrits. 

Les jeunes de l’école de tennis ont également repris les 
chemins des courts tous les mardis soir de 18h à 19h pour 
apprendre ou se perfectionner et développer des qualités 
physiques et mentales tout en s’amusant. 

L’équipe du bureau a été renforcée cette année en septembre 
2020 et se compose pour la saison 2020-2021 de Thierry 
GOUTON (président), Philippe DUBOZ (trésorier), Marion 
MARSZALEK (trésorière adjointe), Raphaëlle DARNE 
(secrétaire) et David DARNE (secrétaire adjoint).

Le club qui se veut avant tout convivial, est prêt à accueillir 
de nouveaux membres avec l’espoir de pouvoir à nouveau 
présenter des équipes dans les championnats.

Pour tous renseignements et nouvelles inscriptions, contacter 
le Président Thierry GOUTON au 06 86 35 05 50.

TENNIS CLUB

Une partie des jeunes de l’école de tennis et leurs 
encadrants T. GOUTON et F. DURAND 
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Pour cette saison 2019/2020, nous avons 83 licenciés, répartis 
des U7 au U18 chez les jeunes, sur 2 équipes Sénior féminine et 1 
équipe Détente féminine.

Le mercredi après-midi, les licenciés des catégories U7 à U15 
s’initient à la pratique du basket avec l’aide des entraîneurs, et 
sous la responsabilité de notre entraîneur principal  Chloé CODURI. 
Et merci aux entraîneurs/coachs qui nous ont rejoints pour la 
saison 2019/2020.

Notre objectif pour cette saison est d’avoir des équipes en phase 
finale.

Saison 2019/2020
Nous pouvons souligner une belle performance sur la saison 
2019/2020, avec l’équipe Sénior 2 qui est montée en D2.

Fusion de la section basket de Reventin avec le club de 
L’AVSR 
Les clubs d’Ampuis, Vienne, St Romain basket, son président 
Jean-Paul BOYRON et son Comité directeur ont donné un avis 
favorable à la fusion avec le basket de Reventin. Le président 
de la section basket Yann CODURI et son bureau, ainsi que les 
dirigeants, les licenciés et le président de L’USR Hervé RIVOIRE 
ont décidé d’accorder la prise d’autonomie au basket de L’USR, et 
les 389 licenciés de L’USR ont donné un avis favorable à la fusion 
avec L’AVSR à partir de la saison 2020/2021. Cette nouvelle fusion 
permettra à l’AVSR de devenir l’un des clubs du Comité du Rhône 
avec le plus grand nombre de licenciés (environ 500).

Site Internet : http://www.basketreventin.com

COMPOSITION DU BUREAU :
- Yann CODURI : Président 
- Audrey ORIOL : Secrétaire
- Marjorie ADELSBACH : Secrétaire adjointe
- Odile FOURNERAY : Trésorière
- Correspondante : Fanny ARQUILLIERE

Membres du bureau : Fanny GARNODON – Célia DEGAINE – 
Véronique CODURI – Carole DERDERIAN – Sarah DENAUD– 
Claire RUGGERI - Manelle BABAHAD - Marine SZUMLAS.

USR BASKET

Présentation  : Zoom sur l’US Reventin 
Foot
Depuis 1946, les Reventinois portent fièrement les couleurs 
violettes et blanches de l’US Reventin. Pour les plus jeunes, 
l’USR est avant tout une école de football mais également 
une école de la vie. La formation est ainsi primordiale et tous 
les moyens sont mis en œuvre pour faire progresser chacun 
(éducateurs formés, infrastructures de qualité, convivialité). 
Le club  détient d’ailleurs le label de qualité FFF Excellence, 
décerné par la Fédération Française de Football.

Pour les plus grands, le club sillonne les terrains de l’Isère 
pour représenter le village de Reventin-Vaugris et affronter 
les différents adversaires. L’ambition sportive est de rigueur 
avec l’objectif de remporter des championnats et de jouer au 
meilleur niveau possible.
Les membres de l’USR disposent de superbes nouveaux 
terrains synthétiques au Stade Jean-Louis Rivoire ainsi que 

d’une tribune pour un meilleur accueil des spectateurs.

Depuis début 2019, le club vient de passer le cap historique des 
400 licenciés, ce qui marque l’entrée dans le top 20 des plus 
gros clubs du District de l’Isère.

Vous pouvez retrouver toute l’actualité du club sur internet et 
les réseaux sociaux. Suivez-nous !

Site officiel: www.usreventin-foot.com
Page Facebook : www.facebook.com/USReventin
Instragram, Linkedin et Snapchat : USReventin

USR FOOT

A REVENTIN LA PASSION DU BASKET AU QUOTIDIEN 
DEPUIS 1977
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Rétrospective Saison 2019/2020 : 
Une année tronquée, mais historique
Si la saison n’a pas été menée à son terme suite à la crise 
sanitaire, nos équipes, qui avaient disputé les deux tiers du 
championnat, ont obtenu d’excellents résultats, historiques !

École de foot 
Grâce au travail, aux compétences et à l’implication des 
éducateurs, nos jeunes continuent leur apprentissage du football. 
L’année dernière, ce sont ainsi plus 150 joueurs qui ont participé 
aux entraînements et rencontres organisés en semaine et chaque 
week-end. Sans oublier les stages d’hiver, de printemps et d’été 
pour se perfectionner encore davantage dans la joie et la bonne 
humeur. La saison a été belle sportivement avec notre équipe 
U13 A qui a notamment joué au plus haut niveau existant dans 
la catégorie, la D1.

Pré-formation
Le Groupe U15 a effectué une belle saison qui a permis de valider 
l’objectif initial, la montée en D1, plus haut niveau départemental.

Le Groupe U18, composé d’une quarantaine de joueurs, soit deux 
équipes complètes, a connu diverses réussites. L’équipe première 
a eu beaucoup de mal en championnat et n’a pu s’assurer le 
maintien en D1. L’équipe 2 a en revanche connu une saison plus 
victorieuse.

Le Groupe U20 a enchaîné une seconde montée ! Les Violets ont 
remporté leur championnat de D1 et accèdent à la Régionale 2 
pour cette saison 2020/ 2021. C’est la première fois dans l’histoire 
de l’USR qu’une équipe évolue au niveau régional !

Seniors
Le groupe Seniors était composé de 3 équipes et un effectif de 
plus de 70 joueurs. 
Pour la seconde année consécutive, l’équipe fanion termine au 
plus haut du classement de D2 et s’offre le droit de disputer la D1. 
Avec cette deuxième montée en 2 ans, l’USR atteint le plus haut 
niveau jamais atteint en Seniors dans son histoire !
L’équipe 2, qui venait de monter en D3, n’a pas eu trop de 
complications pour se maintenir avec une saison correcte.

Enfin, l’équipe 3, qui venait elle aussi de monter en D4, a eu 
beaucoup de difficultés liées notamment aux blessures et autres 
imprévus. Mais avec de la force de caractère et de la détermination, 
les Violets ont arraché leur maintien in extremis dans la division.

Seniors Féminines
Encore cette année, les féminines de l’USR ont gardé leurs maîtres-
mots en ligne de mire  : plaisir et progression. Les Violettes ont 
disputé le championnat de foot à 8 et ont terminé en milieu de 
tableau avec quelques brillantes victoires.

L’USR au quotidien
Chaque samedi et dimanche, l’USR accueille les adversaires et les 
spectateurs au Stade Jean-Louis Rivoire et met à disposition une 
buvette conviviale pour restaurer et rafraîchir les visiteurs. Le club 
organise également diverses manifestations au cours de l’année 
comme les moules frites, le tournoi Solida’Foot, des stages ou 
encore le repas dansant, moments forts de cohésion pour les 
membres de la maison Violette.

Malgré la situation sanitaire qui a incité son report en septembre, 
notre tournoi Solida’Foot a rassemblé encore des milliers de 
spectateurs et nous permettra de reverser, avec cette 25ème édition, 
un nouveau don important à l’APPEL (Association Philanthropique 
de Parents d’Enfants atteints de Leucémie ou autres cancers).

Nous vous donnons rendez-vous le week-end de Pentecôte 2021, 
pour la prochaine édition de cet événement organisé par notre 
association. 

Enfin l’US Reventin souhaite remercier grandement tous les 
bénévoles et partenaires sans qui rien ne serait possible.

Le football en temps d’épidémie de covid-19
Cette année 2020 est marquée par une crise sanitaire sans 
précédent avec le covid-19. La saison sportive 2019-2020 n’a 
évidemment pas pu aller à son terme.

Fort heureusement le football s’est adapté et a pu reprendre ses 
droits. Les usreventinois ont repris le ballon rond en septembre 
2020 et peuvent pratiquer leur sport favori grâce à un strict 
respect des gestes barrières.

L’accueil des spectateurs continue chaque week-end au Stade 
Jean-Louis Rivoire. Le masque est en revanche obligatoire.

La sécurité et la santé de tous sont une priorité pour l’US Reventin !
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Arrêtés en plein élan en mars 2020, comme tout un chacun, les 
choristes de la Chorale de Cœurs en Chœur, joyeux troubadours, 
n’en sont toujours pas moins volontaires et déterminés à 
propager et à diffuser leurs voix pour apporter, au gré des 
rencontres et des concerts, des instants de gaîté, de partage 
et de convivialité. Outre l’envie de chanter, ce sont aussi une 
complicité, une chaleur humaine et des relations d’amitié qui 
unissent ce chœur et qui font qu’une belle et forte énergie s’en 
dégage. Lors de ces prochains mois, la chorale de Cœurs en 
Chœur espère pouvoir faire ce pour quoi elle existe : CHANTER ! 
Chanter auprès de nos aînés… Chanter lors de ses concerts 
annuels en mars à Reventin-Vaugris… Chanter pour rendre la vie 
plus gaie !
C’est après de bons et loyaux services pendant de nombreuses 
années que Marie-Jo Marcellin (accompagnatrice au piano) a 
pris une retraite bien méritée. Les répétitions se font dorénavant 
accompagnées par des enregistrements musicaux. Mais, 
c’est toujours avec le même professionnalisme que Véronique 

Larose, Chef de Chœur professionnelle, dirige la cinquantaine 
de choristes qui forme cet ensemble vocal réunissant trois 
pupitres : les sopranes, les altis et les basses.
Son répertoire est composé de chansons françaises, issues 
de notre patrimoine national, mais également et, surtout, de 
nouvelles chansons qui font la tendance chaque année !  
  
La chorale recrute de nouveaux talents  : tout passionné de 
chant, même débutant, avec ou sans connaissance musicale, 
est accueilli avec générosité. Les voix d’hommes sont les 
bienvenues.

Les répétitions se font chaque mercredi (sauf vacances 
scolaires) à la SAR de Reventin-Vaugris de 17h45 à 20h.
Alors, n’hésitez pas ! Osez la Chorale !

Contact : Bernard Corsat  06 65 06 44 20 
Site : choraledereventin.fr

CHORALE

Quelques mots de notre aéroclub de VIENNE 
REVENTIN.
L’histoire de cette plateforme a démarré le 24 avril 1913, il y a 
117 ans, au même endroit, c’était un Comité Viennois d’aviation 
militaire composé de 80 membres qui a permis d’élever le premier 
hangar. Ensuite de nombreux et célèbres pilotes ont été formés 
sur le site faisant la fierté de VIENNE et de REVENTIN. Le site a 
été délaissé par l’armée en 1932, laissant la place à de fervents 
pilotes qui ont créé l’aéroclub de VIENNE REVENTIN, et l’aventure 
a continué, il y a même eu une section vol à voile. Les planeurs ont 
cessé d’exercer en 1960, seuls les vols à moteur ont continué avec 
30 membres ; en 1960 ils effectuaient 169 heures et s’élevaient à 
700 heures en 1982, jusqu’à 1600 heures dans les années 90.
En 2002, les autorités restreignent notre surface suite à des 
développements industriels et en échange de notre précieux 
hangar et d’un peu de terrain, nous construisent le bâtiment 
actuel.

Actuellement, l’aéroclub possède 3 avions et, avec ses 50 
membres, il va réaliser cette année entre 500 et 600 heures de 
vol malgré l’arrêt « COVID » de presque 3 mois.
Beaucoup de pilotes professionnels ont réalisé leur parcours 
après leur formation à l’aéroclub. 
Soucieux de rester en bon voisinage, nous essayons d’organiser 
les circuits pour nos appareils, pour qu’il y ait le moins de gêne 

AÉRO-CLUB
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possible. Par contre c’est un terrain ouvert à la circulation 
aérienne, et nous allons nous efforcer de faire respecter ces 
règles aux avions étrangers de passage.

Tout au long de l’année, nous nous mettons avec nos avions, 
à la disposition de clubs ou d’associations pour des vols 
découvertes, et nous prenons en charge des élèves à partir 
de 15 ans, recrutés dans les écoles des alentours, (cette 
année, environ 25) pour leur faire découvrir l’aviation par 
l’intermédiaire du BIA (brevet d’initiation aéronautique). Il leur 
est fourni en parallèle une quarantaine d’heures de formation 
théorique.

Habituellement avec le concours du club KIWANIS, nous 
faisions voler des enfants d’écoles spécialisées. Mais cette 
année, COVID oblige, cette activité a été annulée.
Nous essayons de partager notre passion et de faire découvrir 
l’aéroclub à tous nos voisins à l’occasion de journées portes 
ouvertes.

Avec la joie de vous accueillir. 

André Gonzales 

Oui, une nouvelle association est née à REVENTIN-VAUGRIS fin 
2019.    
Lorsque nous évoquons club de boules, nous pensons tout de 
suite à «la Lyonnaise», à «la Provençale» bref à «la Longue». C’est 
du sérieux.
Sous l’impulsion de plusieurs Reventinois, nous voulions créer  
un groupe de «Pétanque» pour pratiquer ce sport sans esprit de 
compétition où toutes les personnes, quel que soit leur âge ou 
leur sexe se retrouvent pour passer un moment de détente et 
de loisir.
Nous avons  joué pendant un peu plus d’un an et  un noyau d’une 
quinzaine de personnes a fréquenté le terrain de sport avec 
beaucoup d’assiduité. Nous avons alors ressenti la nécessité 
d’être connu et reconnu.
Après avoir rencontré la Maire et le Chargé des associations 
au sein du conseil municipal, nous avons créé l’association 
«Pétanque Reventinoise».
Hélas, la période de confinement nous a perturbés pour le 
développement de cette association. Néanmoins, sans parler 
des championnats du monde, nous avons des projets locaux 
avec d’autres associations de notre commune.
Nous nous entraînons sur le terrain communal, en dessous du 
stade de foot, tous les après-midis à partir de 14h le lundi, le 
mercredi et le vendredi.
Les inscriptions se font sur place auprès d’un membre du 
conseil d’administration.
Notre adresse est domiciliée à la mairie de Reventin-Vaugris.

Quel que soit votre niveau, venez nous rejoindre, vous 
rencontrerez des débutants et des anciens qui se feront un 
plaisir de vous accueillir.
Toute l’équipe de la PETANQUE REVENTINOISE vous remercie 
pour votre lecture et vous dit «à très bientôt sur le terrain…»

PÉTANQUE REVENTINOISE

COMPOSITION DU BUREAU
- Président : J. Antoine,
- Vice-Président : A. Barut,
- Trésorier : V. Llopis,
- Secrétaire : J.M. Villet,
- Secrétaire adjoint : S. Artès.
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Ateliers thérapeutiques
Nous accueillons grâce à un mécène, que nous ne 
remercierons jamais assez, les enfants et leur famille au sein 
d’une ferme thérapeutique et pédagogique encadrée par des 
psychologues, éducateurs, moniteurs et enseignants.

Voyage et socialisation
Chaque enfant est parrainé par un cavalier professionnel. 
Ces parrainages et leur rayonnement sont une aide précieuse 
dans le développement de l’enfant et permettent aujourd’hui 
à notre action d’être connue et reconnue.

Le cheval
Le cheval et sa relation avec l’enfant sont des éléments clés 
de notre approche.

La nature et les animaux de la ferme sont le fil conducteur de 
nos propositions de prises en charge.

Notre association se mobilise et accompagne les jeunes 
enfants, comme adolescents, à un développement psychique 
à partir d’une approche adaptée à chacun de leurs besoins 
et à leur singularité. Il a été mis en place un système 
d’intervention globale afin de les aider à se développer au 
mieux et ce de façon significative malgré les freins internes 
auxquels ils peuvent être confrontés.

Site : regar2moi.com 
Tél :  06 14 91 08 84 
Adresse : 548 Chemin de Roisson à Reventin Vaugris

Le Sou des Ecoles est une association constituée de parents 
bénévoles.
Le Sou organise tout au long de l’année des manifestations 
diverses et variées dont le but est de récolter des fonds 
pour financer des projets scolaires mais surtout créer des 
moments conviviaux pour les petits Reventinois de l’école 
Paul Vincensini.
L’équipe du Sou a remis à l’école Paul Vincensini un chèque 
de 6 000 euros en septembre 2020. Cette somme permettra le 

financement des projets éducatifs portés par les enseignants.
Le Sou ne peut pas fonctionner sans l’aide des parents actifs. 
Leur participation est indispensable à l‘existence de notre 
association et nous avons besoin d’eux.
Si vous avez du temps à partager avec nous n’hésitez pas à 
nous contacter.

Mail : sou.reventinvaugris@hotmail.fr

REGAR2MOI

SOU DES ÉCOLES
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Recycler le verre
Le verre est un matériau qui se recycle à l’infini. Sa collecte 
se fait en Point d’Apport Volontaire mis à votre disposition sur 
chaque commune de Vienne Condrieu Agglomération.

Pourquoi recycler le verre ?
• Participer à la réduction des déchets
•  Diminuer l’utilisation des ressources naturelles (1 tonne de 

verre recyclé deviendra 1 tonne de nouvelles bouteilles)
• Réduire les émissions de CO2

•  Contribuer à l’économie d’énergie (2,5 % d’économie à chaque 
10 % d’introduction de calcin)

• Être acteur d’économie circulaire 

 Déchets acceptés

Bouteilles et 
flacons en verre

Pots et 
bocaux en verre

Flacons de 
parfum

•Sans bouchon ni couvercle•

VERRE

 Déchets refusés

Déposez 
vos emballages 

en verre 
de 7h à 22h

Un doute ? Une question ?
04 74 53 45 16 

environnement@vienne-condrieu-agglomeration.fr
www.vienne-condrieu-agglomeration.fr

Bouchons en 
céramique

AmpoulesVaisselle

Les vertus du compostage
Chaque habitant du territoire produit un peu plus de 260 kg 
d’ordures ménagères résiduelles par an (hors collecte sélective, 
déchèterie…). Savez-vous que 30 à 40% du contenu de votre 
poubelle peut être composté et devenir une ressource ?
Vienne Condrieu Agglomération propose gratuitement des bacs 
à compost ou des lombricomposteurs pour les habitants qui 
s’engagent à composter.

Vous disposez d’un espace extérieur privatif ? Pour les 
logements individuels, Vienne Condrieu Agglomération met à 
disposition un bac à compost. 
Pas d’espace extérieur ? L’agglo propose un lombricomposteur 
pouvant être installé dans une cave, sur un balcon ou encore 
dans l’appartement pour recevoir les déchets de cuisine
En habitat collectif ? Vous pouvez également valoriser vos 
déchets de cuisine grâce au compostage semi-collectif. Vienne 
Condrieu Agglomération propose en effet la mise en place de 
composteurs dans les résidences équipées d’espaces verts 
(matériel + formation). Pour la mise en place d’un composteur 
en pied d’immeuble, il faut : 1 ou 2 habitants relais (habitants 
motivés pour le suivi du composteur, connus sous le nom  de 
«guide-composteur») et un lieu à proximité de tous les habitants 
participant de la copropriété. 

•  pour toute information sur le compostage, contactez le service 
environnement : 

  gestiondesdechets@vienne-condrieu-agglomeration.fr;
  04 74 53 45 16
•  Une formation compostage ouverte à tous (sur inscription) est 

régulièrement organisée par l’Agglo sur différentes communes. 
Les déchets organiques représentent près de 30 % des déchets 
que nous jetons dans nos poubelles ; 30 % qui pourraient être 
détournés des ordures ménagères tout en nous permettant 
d’obtenir un engrais pour les plantations.

Composteurs : 
Demande à faire sur site web Agglo https://www.vienne-
condrieu-agglomeration.fr/nos-services-au-quotidien/
dechets/ 
Ou appel téléphonique au service environnement :
04 74 53 45 16
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UN DOUTE ? UNE QUESTION ? 
CONTACTEZ LE SERVICE ENVIRONNEMENT 
04 74 53 45 16 - environnement@vienne-condrieu-agglomeration.fr
Plus d’informations : www.vienne-condrieu-agglomeration.fr

LE COMPOSTAGE
LES TROIS RÈGLES D’OR DU COMPOST

LES CONSIGNES

LES DÉCHETS DE JARDIN 
QUE JE PEUX METTRE 

DANS LE COMPOSTEUR

Variez les déchets déposés 
dans le composteur : déchets 

de la cuisine et du jardin

Mélangez régulièrement le 
compost afin de l’aérer 

Maintenez une humidité 
suffisante essentielle au compost

Tontes de pelouse 
(en petite quantité)

Fleurs fanées

Coquilles d’œufs 
écrasées

Fruits et légumes 
(épluchures, fruits 
et légumes crus 

et cuits)

Marc de café et 
filtres, sachets de thé

Restes de repas, 
sans sauce

Essuie-tout, 
serviettes en papier Branchages de petite taille ou broyés

Feuilles mortes 
(en petite quantité)

INTERDITS

VIANDES, OS, 
POISSONS, LAITAGES

INTERDITS

RÉSINEUX ET FEUILLES VERNISSÉES ; 
MAUVAISES HERBES MONTÉES EN GRAINES

LES DÉCHETS DE CUISINE 
QUE JE PEUX METTRE 

DANS LE COMPOSTEUR
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Je ne jette pas tout à l’égout !
Les toilettes et les éviers ne sont pas des poubelles ! 
L’eau est un élément essentiel de notre quotidien. Toute l’eau 
utilisée dans une maison doit être évacuée vers un système 
d’assainissement, qu’il soit collectif ou individuel. Cette 
action permet de dépolluer l’eau avant son rejet vers le milieu 
naturel. Bien qu’il soit appelé à tort « tout à l’égout », le réseau 
d’assainissement n’est pas destiné à recevoir les huiles ni les 
déchets solides (lingettes, cotons tiges, etc.). 

Pour assurer le bon fonctionnement de l’assainissement, 
chacun de nous doit agir en mettant les déchets solides dans 
la poubelle appropriée, au lieu de les mettre à l’égout. Chacun 
pourra ainsi participer à l’effort de dépollution des eaux usées et 
au bon fonctionnement des réseaux d’assainissement.

Ce qu’il est interdit de jeter dans les toilettes ou dans l’évier :
- lingettes (même celles qui sont indiquées biodégradables) 
- serviettes et tampons hygiéniques 
- graisses et huile (friture, vidange) 
- couches, préservatifs, cotons-tiges 
- cigarettes 
- aliments 
- sacs plastiques 
- médicaments 
- produits chimiques (solvants, peinture, pesticides) 
-  rouleaux de papier hygiénique  bio-dégradables (malgré ce que 

dit la publicité) 
- piles

Plus d’informations : 
04 82 06 33 00 
Cycledeleau@vienne-condrieu-agglomeration.fr

cdd.vienne-condrieu-agglomération.fr
     conseil de développement de Vienne Condrieu Agglomération

Agglomag Numéro 6 > Le magazine de Vienne Condrieu Agglomération20

ASSAINISSEMENT

Les toilettes et les éviers ne sont pas des poubelles !
L’eau est un élément essentiel de notre quotidien. Toute l’eau utilisée dans une maison 
doit être évacuée vers un système d’assainissement, qu’il soit collectif ou individuel. 
Cette action permet de dépolluer l’eau avant son rejet vers le milieu naturel. Bien 
qu’il soit appelé à tort « tout à l’égout », le réseau d’assainissement n’est pas destiné 
à recevoir les huiles ni les déchets solides (lingettes, cotons tiges, etc.). 
Pour assurer le bon fonctionnement de l’assainissement, chacun de nous doit agir 
en mettant les déchets solides dans la poubelle appropriée, au lieu de les mettre 
à l’égout. Chacun pourra ainsi participer à l’effort de dépollution des eaux usées 
et au bon fonctionnement des réseaux d’assainissement.

Bien comprendre le circuit 
des eaux usées
Les eaux usées domestiques proviennent 
des différents usages de l’eau dans la 
maison et sont, essentiellement, porteuses 
de pollution organique. Parmi elles, les 
eaux ménagères issues des salles de bains 
et des cuisines, et les eaux-vannes issues 
des rejets des toilettes. 

Celles-ci vont être dans un premier temps 
collectées par des tuyaux (les égoûts) avant 
d’arriver à la station d’épuration. Elles 
seront nettoyées, assainies, puis rejetées au 
milieu naturel. 
Un système d’assainissement est conçu 
pour recevoir uniquement des eaux usées 
domestiques et certaines eaux usées non 
domestiques, c’est-à-dire issues d’activités 
industrielles ou artisanales, dès lors que 
la station d’épuration est capable de les 
traiter. 

Le réseau d’assainissement n’est pas une poubelle
Les déchets solides comme les lingettes ou les cotons tiges ne se désagrègent pas et 
s’accumulent dans le réseau d’assainissement, formant des bouchons ou s’enroulant alors 
autour des pompes. Comme le précise le service assainissement de l’Agglo : « Un réseau 
d’assainissement n’est pas simplement composé de grosses canalisations, dans lesquelles 
s’écouleraient tous les déchets jetés dans les toilettes ou les éviers. Il s’agit d’un système 
complexe composé de canalisations, de postes de relevage (pompage) ; les installations 
techniques sont conçues pour transporter et filtrer les eaux usées sur des distances pouvant 
dépasser les 20 km. Ces installations n’ont pas vocation à gérer les déchets solides qui 
ont la particularité de ne pas être biodégradables, au cours des quelques heures pendant 
lesquelles ils transitent dans le réseau d’assainissement. »
Le nombre d’interventions des équipes assainissement de l’Agglo pour déboucher des 
canalisations ou libérer une pompe de relevage est en forte augmentation ses dernières 
années. 
Ceci doit alerter tout un chacun sur le fait que les habitudes inappropriées peuvent entrainer 
des dégradations des systèmes d’assainissement, générant des surcoûts en main d’œuvre et 
en réparations. Et ceci se traduit irrémédiablement par une augmentation du prix de l’eau 
pour le consommateur.
Il est donc vivement recommandé de respecter les consignes et d’évacuer tous les autres 
déchets avec les ordures ménagères ou les déchets recyclables s’ils ne sont pas toxiques, ou 
de les apporter dans une déchèterie ou une filière spécialisée dans le cas contraire.

Je ne jette pas « tout à l’égoût »

    La parole à
« Ne jetez pas n’importe quoi à l’égoût ! 
Derrière vos éviers, vos toilettes, des 
équipes travaillent à collecter, acheminer 
et traiter les eaux usées pour ne pas 
qu’elles polluent notre environnement.
En adoptant les bons gestes, chacun 
participera à la protection de notre 
environnement et évitera de générer des 
dépenses inutiles. »

Alain Clerc,
Vice-Président 
en charge de 
l’assainissement

l lingettes (même celles qui sont indiquées 
biodégradables)
l serviettes et tampons hygiéniques
l graisses et huile (friture, vidange)
l couches, préservatifs, cotons-tiges
l cigarettes
l aliments

l sacs plastiques
l médicaments
l produits chimiques (solvants, peinture, 
pesticides)
l rouleaux de papier hygiénique 
bio-dégradables (malgré ce que dit la publicité)
l piles

n Plus d’informations :
04 82 06 33 00
assainissement@vienne-condrieu-agglomeration.fr

Eaux pluviales rejetées 
dans le milieu naturel

Grille d’eau 
pluviale

Réseau d’eaux usées 
collectées et dirigées vers 

la station d’épuration

Eaux usées

Pompe de 
relevage

Station 
d’épuration

Regard
de visite

Eaux 
de toiture

Ce qu’il est interdit de 
jeter dans les toilettes 

ou dans l’évier :
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Halte aux cartons bruns dans les 
conteneurs de tri papiers 
Avec l’augmentation des ventes en ligne et la livraison à 
domicile, nous produisons plus d’emballages type «cartons 
bruns» dans nos foyers ! 

Pourquoi cela pose problème de déposer les cartons bruns 
dans les conteneurs bleus d’apport volontaire dédiés aux 
papiers ?
Les cartons bruns sont des indésirables dans la filière de 
reprise des papiers.  

L’Agglo dispose d’un contrat de reprise qui privilégie la 
proximité avec une filière 100% française. Nos papiers sont 
ainsi repris par un papetier français situé dans les Vosges. 
Or, les cartons bruns sont des indésirables qui dégradent la 
qualité du produit fabriqué. Si nos papiers comprennent trop 
d’indésirables comme les cartons bruns ils sont refusés, ce qui 
pénalise le bilan environnemental de la filière ainsi que le coût 
pour l’Agglo.
Les cartons obstruent les bouches d’entrées des conteneurs
Les cartons de par leur volume obstruent les entrées des 
conteneurs et empêchent de déposer davantage de papiers.

QUE FAIRE ? 

Les grands cartons bruns :
ils sont à déposer pliés en déchèterie

Les petits cartons et cartonnettes : 
ils sont à déposer dans les silos emballages
ou les bacs jaunes
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DEMI-ÉCHANGEUR AUTOROUTIER  DE REVENTIN-VAUGRIS

 www.mairiereventinvaugris.fr

UN TRACÉ  QUI 
RESPECTE

NOTRE VILLAGE,
C’EST POSSIBLE 

NON ?
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A quoi sert cette enquete 
publique ?

Cette enquête publique porte sur la validation du tracé Centre, 
auquel la Mairie de Reventin-Vaugris s’oppose.

Pourquoi il est important 
que vous vous exprimiez ?

Le tracé centre aurait des conséquences irréversibles 
pour Reventin-Vaugris, et pour tous les automobilistes du 
secteur, en termes de sécurité, de pollution, d’embouteillages, 
ou tout simplement de bien-être dans notre village.
Vous opposer à ce projet dangereux dans l’enquête publique, 
c’est mieux vivre et mieux circuler demain !

Comment participer ?

C’est très simple !
Vous aurez 3 possibilités pour faire part de vos remarques et 
suggestions pendant l’enquête publique :

QUI PEUT participer ?

Les habitants de Reventin-Vaugris bien sûr, mais aussi toutes 
les personnes concernées par ce projet qui ne répond pas aux 
enjeux, réels, de mobilité sur le territoire : les habitants des 
communes voisines, et les usagers de la route au sens large.

Le demi-échangeur n’est pas encore sorti de terre 
que déjà deux panneaux sur la RN7 indiquent son 
emplacement ! Les services de l’Etat sont bien informés alors 
que l’enquête publique n’a pas été lancée ! Quel zèle maladroit 
et quel déni de démocratie !) Le plus alarmant pour l’instant 
c’est l’insécurité des usagers de la route qui sont orientés sur 
une fausse piste et qui doivent faire demi-tour !

Nous vous indiquerons le détail des modalités 
pratiques au moment de l’enquête publique, afin que 
vous puissiez exprimer vos remarques s’agissant de 
votre sécurité, de votre mobilité, de votre cadre de vie.

enquete publique
en 2021
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REVENTIN-VAUGRIS

CHONAS
L’AMBALLAN

La Plaine

Complexe sportif

Lotissement

A
7

A
7

N
7

Péage

Le Grand
Chemin 

Z.A.
DU SALUANT 

VA
LE

N
CE

LY
ON

 OUi au 
tracé sud !

NON au 
tracé centre !

TOUS ENSEMBLE POUR UN 
PROJET QUI NOUS CHANGE 
(BIEN) LA VIE.

 www.mairiereventinvaugris.fr

  www.facebook.com/MairieReventinVaugris

1 Km au sud,
et ça circule !

UNE AUTRE 
SOLUTION 
EXISTE
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VIE PRATIQUE

INFORMATIONS UTILES

Les services de la mairie :
Tél : 04.74.58.80.17 / Fax : 04.74.58.94.42

Adresse e-mail : secretariat@mairiereventinvaugris.fr
Site : www.mairiereventinvaugris.fr

Facebook : Mairie de Reventin Vaugris

- Secrétariat ouvert :
Lundi, jeudi et vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h à 17h

Mardi et mercredi de 8h00 à 12h00

- Permanences des élus :
Mme VIDOR, maire, reçoit sur rendez-vous

M. ORENGIA, premier adjoint : reçoit sur rendez-vous les 
lundis, mercredis et vendredis matins

Mme RUCHON,  deuxième adjointe : reçoit sur rendez-vous
M. LEICHER, troisième adjoint : reçoit sur rendez-vous

Mme CAMUS, quatrième adjointe : reçoit sur rendez-vous 
M. MARTICORENA,  cinquième adjoint : reçoit sur rendez-vous

Nos commerçants
Boulangerie / patisserie

Mr Fayard - Tél : 04.74.58.21.28
Tabac presse alimentation

Mme Meyrand - Tél : 04.74.58.89.76
Coiffeur

Mr Celard - Tél : 04.74.58.97.95
Sandrine esthétique

Mme Plancade - Tél : 06.95.72.13.83
Bar / restaurant

le Rad’Up - Mr Radisson - Tél : 04.74.87.16.13
Hotel le Reventel et restaurant

le Gustos - Mr Magnati - Tél : 04.74.78.83.50
Restaurant brasao

Mr Simoes Cavaleiro Olivier - Tél : 06 95 72 13 83

La Salle d’Animation Rurale
Pour la location de la Salle d’Animation Rurale, 

se renseigner en Mairie.
Tarifs 2021 : 

300 euros pour 48 heures, avec vaisselle 330 euros
Caution de 300 euros pour le matériel 

et de 60 euros pour l’entretien.

La salle Polyvalente 
(gymnase)

Tél/fax : 04.74.15.97.19 (bureau) 

Recensement militaire
Les jeunes (garçons et filles) doivent se faire recenser à 

16 ans dans le mois d’anniversaire. Se présenter en Mairie 
avec le livret de famille et un justificatif de domicile.

Premières démarches
Ecoles maternelle et élémentaire publiques 

«Paul Vincensini»
Directeur : Mr Hérédia - Tél : 04.74.58.82.90

Mail : ce.038092u@ac-grenoble.fr

Garderie périscolaire
 Tél : 04.74.58.97.28 - 07.76.07.49.73

Mail : periscolaire@mairiereventinvaugris.fr

Restaurant scolaire - Tél : 04.74.58.92.48
Mail : cantine@mairiereventinvaugris.fr

Pôle petite enfance pour halte-garderie ou assistante 
maternelle - Tél : 04.27.87.80.00

Pour en savoir plus : 
pimg@vienne-condrieu-agglomeration.fr

Centre de loisirs - Catherine Bonneton
Tél : 06.87.85.27.49

Bibliothèque - Delphine Argenson
Tél : 04.74.58.58.45

Mail : bibliothèque@mairiereventinvaugris.fr
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Concession au cimetière
columbarium 

Pour tous renseignements, adressez-vous en Mairie

Assistante Sociale 
Pour prendre contact, 
Tél : 04.74.85.08.35

Conciliateur de justice 
Prendre rendez-vous en Mairie de Jardin

Tél : 04.74.31.89.31

Jour de marché  
Le jeudi après-midi

Se soigner
Médecin - Tél : 04.74.87.67.12

Infirmières - Tél : 07.70.54.66.03 ou 04.74.59.51.53 
Psychologue - Tél : 06.49.65.59.27

Kinésithérapeutes - Tél : 06.75.08.07.65
Diététicienne/Nutritionniste - Tél : 06.72.91.85.68

Psychomotricienne - Tél : 07.54.32.38.34
Ostéopathes - Tél : 06.13.39.18.18 ou 06.72.55.50.40 

Naturopathe - Tél : 06.30.78.30.74
Magnétiseur - Tél : 07.50.60.19.97

Magnétiseur/Thérapie manuelle - Tél : 06 70 54 29 28
Sage femme - Tél : 07.52.07.02.09

Déchets
Ramassage des ordures ménagères : Il a lieu tous les 
jeudis matins. La collecte des déchets ménagers sera 
maintenue les jours fériés. Veillez à bien présenter vos 

bacs la veille au soir.

- Déchèterie VIENNE Sud 
Accès aux habitants munis d’une carte 

délivrée en Mairie 

Tél : 04.74.31.05.83
Horaires d’ouverture du lundi au samedi de 8h00 à 

12h30 et de 13h30 à 18h00

L’agence postale communale
Tél : 04.74.48.20.87

Le Grand Chemin (RN7)
Ouverte du lundi au vendredi de 14h00 à 17h30

Et de 9h à 11h30 le samedi matin

Départ du courrier à 15h en semaine 
et 10h le samedi

Se déplacer
L’VA – Service de transport collectif

et à la demande 
Tél : 0810.414.909 - ligne 53 – trajet 1.20 euros

Fiche horaires et dépliant de présentation disponibles 
dans votre mairie, à l’Agglo, à la Maison de la Mobilité 

et sur www.vienne-condrieu-agglomeration.fr
et lvabus.com

Plus d’informations : Direction des transports de 
Vienne Condrieu Agglomération  

Tél : 04.74.78.78.89 
transports@vienne-condrieu-agglomeration.fr

www.vienne-condrieu-agglomeration.fr

Dom école - Transport scolaire 
pour Collégiens et Lycéens 

Tél : 04.74.78.78.89

Artisan taxi - Mr CHAPELEIRO Paulo 
Tél : 04.74.58.89.31 ou 06.71.10.14.87

A LA RENOMMEE 
DU GRUYERE

Crèmerie - Mr Mayant-Buttin
Tél : 04.74.58.92.35

Mail : contact@
alarenommeedugruyere.fr

FRUITS ET LEGUMES
Mme Gudet Yvette

Tél : 04.74.53.16.47
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Autres services
EDF - Sécurité dépannage - Tél : 0 810.761.773

Mon compte - Tél : 0 800.123.333
Mon conseiller - Tél : 3929

SUEZ LYONNAISE DES EAUX - Tél : 0 977.408.408

FRANCE TELECOM - ORANGE
Tél : 1014 - Dérangement - Tél : 1013

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél : 04.74.48.20.87 ou 3631

CPAM - Tél : 3646

MSA (Mutualité sociale Agricole)
Tél : 04.74.85.98.54

CAF
Tél : 3230 pour des sujets généraux

3238 pour des sujets concernant la pension alimentaire
09 69 32 52 52 pour les logements étudiants et aux bailleurs

Finances Publiques de Vienne
Tél : 04.74.31.31.48

Pôle Emploi Vienne
Tél : 3949

Conseil d’Architecture d’Urbanisme
 et Environnement : C.A.U.E

Prendre rendez-vous avec Mme PINHÈDE : 
Tél : 04.74.78.78.83

LE MARCHÉ 
Rendez-vous chaque jeudi, devant l’école Paul Vincensini place du poète à partir de 16h jusqu’aux environs de 19h.

Faites vos courses dans une ambiance conviviale

SAMU : 15

POMPIERS : 18

GENDARMERIE : 17 MEDECIN DE GARDE : 15

PHARMACIE DE GARDE : 17 CENTRE ANTI POISON : 

04.72.11.69.11 HOPITAL DE VIENNE : 04.74.31.33.33 

URGENCE DE VIENNE : 04.74.31.32.59

URGENCE PEDIATRIQUE DE VIENNE : 04.74.31.33.78 

URGENCE VETERINAIRE A DOMICILE : 04.74.53.05.30 

URGENCE DE NUIT NON VITALE : 0 810.15.33.33
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EXPRESSION DES LISTES

EXPRESSION DES LISTES 

Chères Reventinoises, chers Reventinois, 

Toute l’équipe de campagne «d’Impulsion 2026» tient à 
remercier tous les habitants qui nous ont soutenus et qui 
nous ont fait confiance lors des dernières élections.

Bien que minoritaires, nous nous sommes engagés à 
participer activement aux projets portés par l’équipe 
municipale, répondant ainsi favorablement à la 
proposition de Madame le Maire. Nous contribuerons 
ainsi, nous aussi, à défendre les intérêts de l’ensemble 
de la population, tout en exprimant, si nous le jugeons 
utile, des points de vue différents, espérant ainsi enrichir 
le débat démocratique. 

C’est en bonne intelligence, respect et courtoisie que 
nous travaillons dans l’intérêt unique des Reventinois au 
sein du conseil municipal où nous sommes heureux de 
siéger.

Nous sommes ravis de constater que certaines de nos 
propositions antérieures ont été retenues dès le début de 
ce mandat, comme la mise en place d’un défibrillateur 
au pôle médical, le traçage des jeux de cour et l’étude de 
tableaux numériques pour l’école. 

Le mode de scrutin nous permettant d’obtenir un siège 
au sein du Conseil d’administration du C.C.A.S. et de la 
Commission d’Appel d’Offres, nous avons convenu qu’il 
était préférable de présenter une liste unique dans un 
souci de simplification et de coopération. Ainsi Laetitia 
BIEUVELET siège au sein du C.C.A.S., Didier LAROSE et 
Roger BOITON au sein de la Commission d’Appel d’Offres 
en tant que titulaire et suppléant.

En outre :
Laetitia BIEUVELET participe aux actions culturelles de la 
commune et à la Commission Action sociale de VIENNE 
CONDRIEU Agglomération.

Roger BOITON est suppléant auprès du Syndicat des 
Eaux Gerbey-Bourrassonnes, référent Ambroisie pour 
la commune, et participe aux travaux des commissions 
Economie et Voirie de VIENNE CONDRIEU Agglomération. 
Il s’occupe également de la gestion des concessions du 
cimetière.

Didier LAROSE est suppléant auprès de Territoire Energie 
de l’Isère (TE 38), et est inscrit aux commissions Transports 
et Déchets de VIENNE CONDRIEU agglomération.

Pierre-Gilles LEFAIVRE, arrivé au CM en juin 2020, 
souhaite se consacrer principalement pour les projets de 
la voirie.

Comme indiqué, l’équipe municipale a fait le choix de 
fonctionner sous forme de projets. Nous avons proposé 
de participer à ceux-ci en fonction des compétences de 
chacun. 

Deux principaux sujets sont actuellement en réflexion, 
plus ou moins avancée : la Halle reventinoise, et la 
création de la ferme municipale.

Nous trouvons ces projets intéressants, raison pour 
laquelle nous participons aux travaux, et voté en faveur, 
d’ailleurs, de l’implantation de la Halle reventinoise.

Nous regrettons cependant que certains projets n’aient 
pas été davantage construits avec les habitants, 
conformément à la volonté annoncée d’une démocratie 
participative. 
C’est pourquoi nous avons demandé qu’une présentation 
de la Halle reventinoise soit faite à la population avant 
le démarrage des travaux. Nous attirons votre attention 
sur l’architecture du bâtiment qui ne nous paraît pas 
cohérente par rapport au style «  rural  » des bâtiments 
existants dans le centre du village qui en font sa 
particularité et que nous souhaiterions conserver.  

Concernant ce projet, nous avons soulevé un certain 
nombre de questionnements, comme la gestion de ces 
futurs commerces, leur viabilité, le transfert de l’agence 
postale au village…

Enfin, nous avons exprimé notre opposition à la vente 
du bâtiment actuel de la boulangerie car il nous paraît 
important que la commune conserve un foncier qui 
pourrait répondre à des besoins communaux actuels 
ou futurs (logements locatifs, lieux d’activités pour les 
personnes vieillissantes, espace dédié aux associations, 
lieu de stockage,…).

Parce que nous voulons que notre commune soit un lieu 
où il fait bon vivre, une commune qui évolue, qui s’adapte 
aux attentes et aux besoins de ses habitants, nous 
restons à votre écoute.

Laetitia Bieuvelet                   Roger Boiton                     Didier Larose                    Pierre-Gilles Lefaivre
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QUELQUES 
RÉGLEMENTATIONS 
À RESPECTER

+ d’informations : http://www.mairiereventinvaugris.fr

Divagation des animaux 
Tout animal divagant sur la voie publique ou dans la 

campagne sera conduit sans délai au refuge de la S.P.A 
de Brignais. Les chiens ne doivent en aucun cas aboyer 
sans raison lorsque le maître est absent, de jour comme 

de nuit. Ceci peut être considéré comme tapage diurne ou 
nocturne, donc répréhensible.

Stérilisation du chat : les bienfaits de la stérilisation : Santé 
(limite la transmission des maladies), Tranquillité (limite 

les bagarres et morsures), Protection (limite les fugues et 
risques d’accident), Régulation (limite la population féline

et les risques d’abandon)

Vidange des piscines privées 
La réglementation en vigueur stipule, 

au regard des règles d’urbanisme : 
« Le rejet des eaux de la piscine ne doit pas entraîner de 
teneur en chlore supérieure à 0,005 mg/l dans le milieu 

récepteur. Le rejet dans un réseau d’eaux usées est interdit, 
et en cas de vidange de l’eau de la piscine, l’eau ne devra 

pas s’écouler sur la chaussée, ni dans le fossé de la route. »

Brûlage des déchets verts INTERDIT 
L’arrêté n°2013-322-0020 du 18 novembre 2013 abroge 

l’arrêté n° 2008-11470 du 15 décembre 2008.
Les déchets verts doivent être laissés en décomposition 
naturelle, compostés sur place, broyés ou emmenés à la 

déchetterie, et non plus brûlés.

Ambroisie
Destruction obligatoire avant la floraison

Afin d’empêcher la pollinisation et la prolifération de cette 
plante allergène, il convient de la détruire avant la floraison. 
Rappelons qu’on la trouve essentiellement sur les terrains 

non entretenus mais parfois aussi dans les jardins 
et les champs cultivés.

Référent : M. Roger BOITON
Signalement : www.signalement-ambroisie.fr 

Objets bruyants
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leurs intensités sonores, 
telles que tondeuse à gazon, tronçonneuse, perceuse, 

raboteuse ou scie mécanique, etc. peuvent être effectués 
 

- Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
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ÉTAT CIVIL

Naissances 2019
REVOL Alice 
FAVOULET  Andréa 
FAVOULET Théa
ARBAY Esra
BOYER Inayha
CHORFA Eden 
CALIFE Solenn 
PEREIRA Joy 
ARBAY Yigit, Efe 
DUMAS Sharlène, Léa
MONIN COLLOBER Esteban, Andy, Sylvain 
MAESTRI Adrien
IDIR Mélina
COLLAUDIN Krystal, Reine, Zia
MOUSSI Noé
ROSTAING Robin, Pascal 
ROBERT Kelyan, Joseph
MIACHON Tino 
COMTET Noah
JEAN TOPIN Leïla, Marguerite, Espérance

Naissances 2020
FLORIT Clarance
PERIOLAT Elio Philippe 
BURGAUD Anna Françoise Myrtille
DE ARAUJO Raphaël Jean
GAYAUD Nahil Jassim Aymen
CHAUVIN Yanis
JOANNY Mona Agnès
CORDIER Léna
BRÎNZEU Alexa
BOURRIN Laurène Sylvie Stéphanie

PINCÉ
Lou Paulin Octave Yann Éli 
Auguste 

MARTHOURET Alix Yves
RABECHAULT Basile Merlin
MATZ Charlotte Béatrice Marie-Hélène
KASSIALA 
DOMINGOS 

Mathy Noah

PHILYS Janna

ÉTAT CIVIL - ANNÉE 2019 - 2020

Décès 2019
VERDIER Bernard
LELEU Julien
PROVENS épouse GUILLEM Magali
AÏT-SADI Saïd
VALLE veuve ZAMO Maria
CONGIU Jules
REYNAUD Daniel
NICAISE Gérard
COULANGE Bruno
BARBARY Marcel

Décès 2020
LAMBERT André
DI SOTTO veuve BEGOT Concetta
SERANGE Georges
ARCHIMBAUD Jean
DURIF Veuve GUILLON Andrée
GUILLEMINOT Jacqueline
GARIN Maurice
PLANET Michel
BOUVAT Jean
ROCHE veuve CÉLARD Henriette

Mariages 2019
LIODENOT Alain et BLANC Anne-Sophie 
SUT Camille et ORENGIA Corinne
JANKOV Georges et MOURADIAN Marie-Paule 
NICOLAS Raphaël et JACQUET Stéphanie
CHAUVIN Jérémy et DENIZOT Laetitia
MAZOUNI Mohamed et FELFOULI Sabrina
COLLAUDIN Ludovic et PAQUIEN Sabrina
DEVEAUX Julien et DEOLA Charlotte
MOREL Aymeric et ROBERT Fanny
HERRADA Philibert et MARIN Nicole 

Mariages 2020
LACOURTABLAISE Stéphane & CHABOUD Nadège

ANDRE Julien & THONG Caroline

ANTOFIE Gheorghe & CIOARA Nicoleta

PULIDO Xavier & ZARRAI Wassila

PICARD Mathieu & COUSIN Laura

PHILYS David & SNOUSSI Mélina
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CALENDRIERCALENDRIER DES FÊTES 2021

Dimanche 3 COR – Tirage des Rois SAR 17h/21h
Samedi 9 Vœux du Maire Gymnase
Vendredi 15 Ludomobile SAR 10h/18h
Vendredi 15 CJRV – Tirage des Rois SAR 19h/21h30
Samedi 23 USR - Tournoi Futsal U6-7-8 et 9 & éducateurs Gymnase
Dimanche 24 USR - Tournoi Futsal U10 – U11 Gymnase
Dimanche 24 ST Vincent – Banquet SAR

Lundi 25 St Vincent – AG SAR

Lundi 25 Café mémoire SAR

Samedi 30 USR – Tournoi Futsal U12 – U13 & entreprises Gymnase

Samedi 30 St Vincent – Matinée Boudin SAR
Dimanche 31 USR – Tournoi Futsal U15 Gymnase
Dimanche 31 Sou des écoles – Moules frites SAR

Vendredi 5 Muse Champêtre – AG Salle de musique
Vendredi 19 Entrez ! C’est ouvert ! – conférence SAR 19h
Dimanche 21 USR – Moules frites Gymnase
Lundi 22 Café mémoire SAR
Vendredi 26 CJRV – AG SAR
Samedi 27 ACCA – Matinée Boudin SAR

Vendredi  07 Muse Champêtre – AG SAR 18h30/21h
Vendredi 07 Entrez ! C’est ouvert ! – conférence SAR 10h/18h
Samedi 08 USR – Moules frites SAR
Samedi 08 Café mémoire SAR
Dimanche 09 CJRV – AG SAR
Du 19 au 24 ACCA – Matinée Boudin Stade et gymnase
Lundi 24  Café mémoire SAR
Jeudi 27 Mémoires d’hommes – AG Salle réunion 16h
Samedi 29 Léo Lagrange – Théâtre SAR

Vendredi 5 CITEE – AG SAR 
Vendredi 5 Ludomobile SAR 10h/18h
Dimanche 7 Boxe – matinée moules frites SAR
Vendredi 12 Sou des écoles – Carnaval SAR
Dimanche 14 Country – danse Gymnase
Samedi 20
Et Dimanche 21 Chœurs en cœurs – chorale SAR

Lundi 22 Café mémoire SAR

Samedi 03 USR -repas dansant Gymnase
Vendredi 09 CCAS – repas chasseur SAR
Dimanche 11 Léo Lagrange – concours de belote SAR
Samedi 17 ACCA – matinée Paëlla SAR
Samedi 24
Et Dimanche 25 USR – Tournoi RN7 Cup Stade

Dimanche 25 APF – marche SAR
Lundi 26 Café mémoire SAR
Vendredi 30 Entrez ! C’est ouvert ! – conférence SAR 19h

MAI

JANVIER

FÉVRIER

MARS

AVRIL
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Vendredi 04 Ludomobile (nocturne) SAR 18h/21h

Dimanche 06 Sou des écoles – Vide grenier Gymnase

Vendredi 11 Préparation Gala Gymnase

Samedi 12 Léo Lagrange – Gala de modern Jazz Gymnase

Vendredi 25 Sou des écoles – Fête de l’école Gymnase

Lundi 28 Café mémoire SAR

Vendredi 01 Entrez ! C’est ouvert ! – conférence SAR 19H

Samedi 02 CJRV - Loto SAR 18h30/23h

Samedi 09 et
Dimanche 10 COR – La Reventinoise SAR

Dimanche 10 Country – Danse Gymnase

Dimanche 17 ACCA – un dimanche à la Chasse

Lundi 25 Café mémoire SAR

Vendredi 03 Entrez ! C’est ouvert ! – Conférence SAR 19h

Dimanche 05 Léo Lagrange – concours de belote SAR

Mardi 07 CCAS – repas de noël SAR et gymnase

Vendredi 17 USR – arbre de noël gymnase

Vendredi 17 Sou des écoles – arbre de noël SAR

Samedi 10 CJRV – Fête RN7 10h30/14h30

Mercredi 14 Société Pétanque – concours Stade et gymnase

Du 7 juillet au 6 août : Centre aéré Gymnase

Lundi 26 Café mémoire SAR

Dimanche 15 St Vincent – Concours de pétanque Stade & gymnase

Du 27 au 29  La muse champêtre – Fête de la musique Salle musique

Du 23 au 27  Centre aéré Gymnase

Samedi 04 Fête du Village Cours école PV

Vendredi 17 Sou des écoles – AG SAR

Du 17 au 19 Rev’Nature Gymnase et SAR

Lundi 27 Café mémoire SAR

Dimanche 07 Sou des écoles – Braderie puériculture Gymnase

Jeudi 11 Cérémonie SAR

Jeudi 11 USR – Moules frites gymnase

Vendredi 12 COR – AG SAR 16h/23h

Samedi 20  ACCA – matinée Boudin SAR

JUILLET

JUIN

NOVEMBRE

OCTOBRE

DÉCEMBRE

SEPTEMBRE

AOÛT

Dates 
sous réserve de report

à cause de la crise anitaire
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INFOS

PASTILLES D’IODE 

Une campagne de distribution de pastilles d’iode a eu lieu en 
2017 pour les communes de la zone des 10 kilomètres. Mais des 
manques sont apparus dans cette distribution.
Les habitants de cette zone qui seraient dépourvus peuvent se 
rendre dans une pharmacie de leur secteur avec un justificatif 
de domicile.
Des pastilles d’iode leur seront délivrées selon la composition 
de la famille

DÉFIBRILATEUR

Installation d’un nouveau défibrillateur au cabinet médical.
Promesse de campagne

DICRIM

La sécurité des habitants de Reventin Vaugris est l’une des 
préoccupations majeures de l’équipe municipale et de moi-
même. 
A cette fin, et conformément à la réglementation en vigueur, le 
présent document vous informe des risques majeurs identifiés 
et cartographiés à ce jour sur la commune, ainsi que des 
consignes de sécurité à connaître en cas d’événement.
Vous pouvez le consulter sur le site internet de la commune

R!SQUES MAJEURS 
Les 

à Reventin-Vaugris 

 

 
 

Ayons les bons réflexes ...

2018 
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Un petit mot pour vous souhaiter la bienvenue 
sur notre nouveau site Internet : https://
mairiereventinvaugris.fr. Le groupe communication 
est constitué de trois personnes, Elodie Rioux, 
Jean-Claude Marticorena et de Jacques Pacitti. 
Nous avons travaillé durant plusieurs semaines à 
sa réalisation et nous espérons que vous en serez 
satisfaits.

Nous avions affiché le souhait d’améliorer et de renforcer la 
circulation de l’information au sein de la municipalité par :

- L’amplification de la participation citoyenne ;

-  La diffusion de messages courts d’informations et de 
sensibilisation par les réseaux sociaux, notamment la page 
facebook de la municipalité et de l’application Panneau Pocket ; 

-  La diffusion sur le site web des informations accessibles et 
pertinentes au grand public. Outil facilitant la communication 
avec tous les Reventinois, le site Internet offre une foule de 
renseignements sur les services et les activités de notre 
commune ;

Nous affichons la volonté d’avoir :
•  Des Reventinois mieux informés à propos des bénéfices des 

projets à venir, ainsi que ceux attendus ; 
•    Des Reventinois qui participent davantage :

 -  aux affaires municipales en favorisant le dialogue entre les 
membres du Conseil municipal et les citoyens, pour améliorer 
leur intérêt et leur participation; aux activités culturelles de la 
Municipalité, aux activités de loisirs ; 

-  aux activités liées à nos différents projets que nous allons 
construire ensemble ; 

-  à la poursuite des groupes de travail habitants / élus issus des 
forums citoyens ;

•  Des associations utilisant l’espace de contribution afin de 
promouvoir leurs activités

Ce site  est un premier lien entre vous et la municipalité et nous 
l’avons conçu pour qu’il réponde à ce souhait. Ainsi nous avons 
mis en place  de nombreuses fonctionnalités  qui faciliteront nos 
interactions en ligne.

Afin d’être régulièrement informés des nouvelles de la commune, 
nous vous invitons à vous abonner à notre newsletter. Ainsi vous 
recevrez régulièrement, dans votre boite emails, toutes les actualités 
et les informations publiées par la mairie.

L’équipe municipale reste comme toujours à votre disposition. Pour 
nous contacter, des formulaires sont à votre disposition.

plus infos : télécharger gratuitement l’application  pour la diffusion d’informations en temps réel sur 
votre téléphone, ordinateur, tablette.

 

LA COMMUNICATION, 
un axe fort de notre mandat !

PANNEAU POCKET


